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L’enquête NOYADES 2003 a été réalisée par l’Institut de veille sanitaire, Département maladies
chroniques et traumatismes et par le ministère de l’Intérieur, de la Sécurité intérieure et des Libertés
locales, Direction de la défense et de la sécurité civiles. 

Elle a été effectuée au sein de l’unité traumatismes, sous la responsabilité du Dr Bertrand Thélot. La mise
en place de l’enquête, les analyses statistiques et la rédaction de ce rapport ont été réalisées par Céline
Ermanel. La création et la gestion de la base de données de l’enquête ont été effectuées par Cécile
Ricard.

Nous remercions les nombreuses personnes qui ont participé au recueil des informations sur le terrain,
en particulier : 

- les intervenants auprès des noyés : sapeurs-pompiers des Services départementaux incendie et
secours, Samu-Smur, maîtres nageurs sauveteurs, gendarmerie, Centres régionaux opérationnels de
surveillance et de sauvetage, Société nationale de sauvetage en mer, brigade fluviale, et autres secours
organisés ;

- les médecins et soignants dans les hôpitaux ayant accueilli des noyés, les Départements d’information
médicale des hôpitaux ;

- les correspondants d’administration centrale des ministères de l’Intérieur, de la Sécurité intérieure et
des Libertés locales, des Sports, de la Santé, de la Famille et des Personnes handicapées ; les
préfectures, les Directions départementales des affaires sanitaires et sociales et les Cellules
interrégionales d’épidémiologie.

Ce rapport a bénéficié des relectures du Dr Catherine Ha, du Dr Juliette Bloch, responsable du
Département maladies chroniques et traumatismes (InVS) et de Catherine Martinez-Randé (Direction de
la défense et de la sécurité civiles du ministère de l’Intérieur, de la Sécurité intérieure et des Libertés
locales). 

Les résultats de ce rapport peuvent faire l’objet de citation ou diffusion sous la référence suivante :

Surveillance épidémiologique des noyades. Enquête NOYADES 2003. Ermanel C, Ricard C, Thélot B.
Institut de veille sanitaire, Département maladies chroniques et traumatismes, novembre 2004.
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La noyade se définit comme une «suffocation due à une immersion dans l’eau» [43].
Au sens strict, la noyade est suivie d’un décès. Mais dans ce document, le terme de noyade est employé
au sens large, qu’elle soit suivie ou non d’un décès.
L’enquête NOYADES 2003, contrairement aux enquêtes précédentes, n’a concerné que les 
noyades les plus graves, c’est-à-dire celles suivies d’une hospitalisation ou d’un décès.

Les noyades accidentelles sont responsables de plus de 500 décès chaque année en France [23,26].
Chez les enfants de 1 à 14 ans, elles représentent la deuxième cause de décès accidentel, après les
accidents de la circulation [12]. Lorsqu’elles ne sont pas suivies de décès, elles laissent parfois de
lourdes séquelles, en particulier neurologiques, chez les survivants [19,20,29,37]. 

De nombreux travaux ont montré, en France et à l’étranger, qu’un certain nombre de noyades d’enfants
pourraient être évitées, particulièrement en piscine privée [1-5,17,21,24,26,34,41]. Des avis relatifs à la
sécurité des piscines privées ont été rendus par la Commission de la sécurité des consommateurs en
1999 et 2000, suite à plusieurs signalements de noyades de jeunes enfants survenues dans des piscines
privées [6-8]. Des campagnes de prévention des noyades d’enfants en piscine ont été menées en France
entre 2000 et 2002 [30]. Etant donnée l’augmentation du nombre de piscines privées en France, des
conseils de prévention tels que l’apprentissage de la nage dès l’âge de 6 ans, l’équipement des enfants
de brassards et la mise en place de dispositifs de sécurité efficaces pour les piscines privées ont été
recommandés pour éviter la survenue de ces drames.

Dans les années 1990, les données épidémiologiques sur les noyades en France étaient incomplètes.
Elles provenaient en particulier d’enquêtes ponctuelles réalisées à l’initiative des cliniciens, dans
certaines régions particulièrement touchées [13-17,18]. En 1999 et 2000, des enquêtes sur les accidents
de baignade en piscine privée ont été effectuées dans un cadre administratif, sous l’impulsion du
ministère de l’Intérieur, en lien avec le ministère de la Santé et le ministère de la Jeunesse et des Sports
[10].

C’est à partir de 2001 que l’Institut de veille sanitaire (InVS) et le ministère de l’Intérieur ont réalisé une
première enquête dans plusieurs départements volontaires [40]. En 2002, un recueil épidémiologique des
noyades en France a été mené dans tous les départements de métropole et d’outre-mer, du 1er juin au
30 septembre [14,15]. L’enquête NOYADES 2002 a mis en évidence le nombre important de noyades
accidentelles survenues dans tous les lieux de baignade. En 2003, l’enquête a été réalisée à nouveau sur
tout le territoire français, au cours de l’été, elle a porté sur toutes les noyades suivies d’une
hospitalisation ou d’un décès, ayant nécessité un recours à des secours organisés.

Les objectifs de l’enquête NOYADES 2003 étaient les suivants :

- recenser le nombre de noyés ayant nécessité une hospitalisation ou ayant entraîné un décès au cours
de l’été 2003 selon le lieu (piscine privée, piscine publique, cours d’eau, plan d’eau, mer, autres lieux)
et en fonction des conditions de la noyade (accidentelle, intentionnelle) ;

- décrire les caractéristiques des victimes (âge, sexe, lieu de résidence) ;

- renseigner sur la gravité de la noyade (stade de noyade) et le devenir des victimes (hospitalisation,
séquelles, décès) ;

- décrire les activités pratiquées et les circonstances lors de la survenue de ces noyades ;

- suivre l’évolution des noyades accidentelles par rapport à 2002.

Des résultats intermédiaires ont été régulièrement établis au cours de l’été 2003, accompagnés de
communiqués de presse destinés à sensibiliser la population aux risques de noyade [35,36].

Les principaux résultats nationaux de cette enquête ont fait l’objet d’une publication dans le Bulletin
épidémiologique hebdomadaire au mois de mars 2004 [16].
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1. Introduction



Dans ce rapport sont présentés :

- les résultats généraux de l’enquête NOYADES 2003, concernant les noyades accidentelles, les noyades
intentionnelles et les noyades d’origine inconnue ;

- les noyades accidentelles par lieu de noyade : piscine privée, piscine publique, cours d’eau, plans
d’eau, mer et autres lieux ;

- la répartition des noyades accidentelles par région ;

- les noyades accidentelles selon le lieu de résidence habituelle des victimes ;

- la comparaison 2002-2003 des noyades accidentelles suivies d’une hospitalisation ou d’un décès ;

- les facteurs de risque de mortalité par noyade accidentelle.
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Population

Toute personne victime d’une noyade, suivie d’une hospitalisation ou d’un décès, survenue sur le
territoire français (métropole et départements d’outre-mer) et ayant nécessité l’intervention de secours
organisés devait être incluse.

Période 

Du 1er juin au 30 septembre 2003.

Informations recueillies

Le questionnaire de l’enquête (annexe 2) contenait les items suivants :

• intervention des secours : date, heure, lieu (code postal) ;

• personne accidentée : date de naissance ou âge, sexe, lieu de résidence habituelle (code postal ou
pays) ;

• lieu de la noyade : 

- piscine privée familiale (dont l’accès est privé),

- piscine privée à usage collectif (dont l’accès gratuit est réservé à un certain public d’hôtel, de
résidence, de camping ou de club de vacances),

- piscine publique ou privée d’accès payant (dont l’accès est payant et un maître nageur sauveteur
est chargé de la surveillance – piscine municipale, de base de loisirs, de parc d’attraction),

- cours d’eau (fleuve, rivière, canal),

- plan d’eau (étang, lac, mare),

- mer (dans la bande des 300 mètres, au-delà de la bande des 300 mètres),

- autres lieux (baignoire, bassin, piscine gonflable et autres points d’eau),

• sécurité du lieu : dispositif de sécurité de piscine, zone de baignade surveillée ou non, interdite ;

• conditions de survenue : noyade accidentelle, intentionnelle (agression ou tentative de suicide et
suicide), origine non connue ;

• stade de la noyade :

- aquastress (accident aquatique sans inhalation liquidienne, hyperventilation, tachycardie,
frissons, tremblements),

- petite noyade (encombrement liquidien broncho-pulmonaire, cyanose des extrémités,
épuisement, hypothermie),

- grande noyade (état de détresse respiratoire aigüe),

- anoxie (arrêt cardio-respiratoire en cours d’installation ou avéré et coma aréactif),

• activité pratiquée : baignade, bateau, plongée… ;

• circonstances de la noyade : malaise, chute, courants, manque de surveillance… ;

• devenir immédiat du noyé : décès sur le lieu de la noyade, hospitalisation ;

• devenir à la sortie de l’hôpital : date de sortie, sans séquelle, avec séquelles, décès à l’hôpital.

La Commission nationale de l’informatique et des libertés a été informée de la mise en place de cette
enquête épidémiologique.
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2. Mise en place et déroulement de l’enquête



Modalités d’envoi des questionnaires et de recueil des données

La fiche d’enquête a été annexée à la circulaire conjointe (n°281 du 23 mai 2003) intitulée « Actions de
prévention et enquête NOYADES 2003 » du ministère de l’Intérieur, de la Sécurité intérieure et des
Libertés locales (Direction de la défense et de la sécurité civiles), du ministère de la Santé, de la Famille
et des Personnes handicapées (Direction générale de la santé), et du ministère des Sports (Direction des
sports), adressée à tous les préfets des départements de métropole et d’outre-mer au cours du mois de
mai 2003 (annexe 1). 

Cette diffusion initiale a été complétée notamment par des envois aux services des Samu-Smur, aux
Cross (Centres régionaux opérationnels de surveillance et de sauvetage), à la SNSM (Société nationale
de sauvetage en mer).

Le questionnaire devait être rempli le jour même de la noyade par l’équipe d’intervention auprès du noyé
quel que soit son devenir et renvoyé sans délai. L’enquête NOYADES 2003 a ainsi bénéficié de la
participation de nombreuses personnes : les intervenants auprès des noyés (Services départementaux
incendie secours, Samu-Smur, maîtres nageurs sauveteurs, gendarmerie, brigade fluviale, CRS, Croix
rouge française et autres secours organisés) ; les médecins et soignants dans les hôpitaux ayant accueilli
des noyés ; les Départements d’information médicale des hôpitaux, les correspondants d’administration
centrale des ministères de l’Intérieur, des Sports, de la Santé ; les préfectures, les Directions
départementales des affaires sanitaires et sociales (Ddass) et les Cellules interrégionales d’épidémiologie
(Cire).

Validation, codage, saisie et analyse des données

Les questionnaires ont été retournés au ministère de l’Intérieur (préfectures ou Direction de la défense et
de la sécurité civiles) et à l’InVS. Ils ont été regroupés et traités à l’InVS. L’élimination des doublons et la
validation des informations ont été effectuées de façon systématique à la réception des questionnaires.
Un contrôle d’exhaustivité a été réalisé par des relances aux préfectures et par la collecte des cas de
noyade dans la presse nationale. La saisie des données a été réalisée sous Access. L’analyse statistique
a été effectuée à l’aide du logiciel SPSS.

Les taux d’incidence et de mortalité par noyade accidentelle chez les résidents en France métropolitaine
ont été calculés en rapportant le nombre de noyades accidentelles et de décès des résidents en France
métropolitaine aux effectifs de la population de la France métropolitaine en 2001 de l’Insee. Les
comparaisons de pourcentages ont été effectuées par le test de chi2 ou le test exact de Fischer, selon
la taille des effectifs attendus.
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A. Résultats généraux

1. Toutes noyades

L’enquête NOYADES 2003, réalisée en France entre le 1er juin et le 30 septembre 2003, a recensé 1 504
noyades suivies d’une hospitalisation ou d’un décès.

Ces noyades se sont réparties en : 

- 1 154 noyades accidentelles (77 %) ;

- 168 noyades intentionnelles (suicides ou agressions) (11 %) ;

- 182 noyades d’origine inconnue (12 %).

Parmi ces noyades, 661 ont été suivies de décès (soit 44 % du total).

Ces décès se sont répartis en :

- 435 décès par noyade accidentelle (66 %) ;

- 115 décès par noyade intentionnelle (17 %) ;

- 111 décès par noyade d’origine inconnue (17 %).

Tous les départements de France métropolitaine et d’outre-mer ont participé à l’enquête. Tous les
départements ont recensé au moins une noyade, excepté les départements du Doubs, de l’Indre, de la
Lozère, de la Haute-Vienne et du Territoire de Belfort.

2. Noyades accidentelles

2.1 Noyades accidentelles suivies d’une hospitalisation ou d’un décès

a - Caractéristiques démographiques des victimes

L’enquête NOYADES 2003 a recensé 1 154 noyades accidentelles suivies d’une hospitalisation ou d’un
décès. 

Le taux d’incidence chez les résidents en France métropolitaine a été estimé à 1,8/100 000 du 1er juin au
30 septembre.

La répartition des victimes selon l’âge montre que tous les âges sont concernés (min=10 jours - max=
92 ans ; médiane=38 ans), mais particulièrement les enfants de moins de 6 ans (167 victimes, 14,8 %) et
les personnes de plus de 45 ans (476 victimes, 42,3 %). 

Les taux d’incidence chez les résidents en France métropolitaine les plus élevés ont été observés chez
les enfants de moins de 5 ans (3,7/100 000) et chez les personnes âgées de plus de 65 ans (2,0/100 000).
La répartition des victimes selon le sexe montre une prédominance masculine : 69 % d’hommes, avec
des variations selon l’âge, de 62 % chez les moins de 20 ans et chez les plus de 65 ans à 84 % chez les
jeunes de 20 à 24 ans.

La répartition des victimes selon l’âge et le sexe est représentée figure 1.

La répartition des victimes selon le lieu de résidence habituelle est la suivante :
- 54 % de résidents dans le département où est survenue la noyade ;
- 39 % de touristes français, résidents dans un autre département que celui où a eu lieu la noyade ;
- 7 % de touristes étrangers.
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3. Résultats



b - Répartition des victimes selon le lieu de survenue

Parmi les 1 154 noyades accidentelles :

• 238 (20,6 %) ont eu lieu en piscine, dont :

- 133 (56 %) en piscine privée familiale ;

- 39 (16 %) en piscine privée à usage collectif ;

- 66 (28 %) en piscine publique ou privée d’accès payant ;

• 153 (13,3 %) en cours d’eau ;

• 156 (13,5 %) en plan d’eau ;

• 560 (48,5 %) en mer, dont :

- 520 (93 %) en mer, dans la bande des 300 mètres ;

- 40 (7 %) en mer, au-delà de la bande des 300 mètres ;

• 47 (4,1 %) dans les autres lieux (baignoire, bassin…).

L’âge des victimes de noyade accidentelle était très différent selon les lieux de survenue. Les enfants de
moins de 6 ans ont été les premières victimes en piscine privée (84 victimes, 49 %) et dans les autres
lieux, baignoire, bassin… (28 victimes, 61 %). Les moins de 25 ans ont été les premières victimes en
piscine publique ou privée payante (46 victimes, 70 %) et en plan d’eau (74 victimes, 49 %). En cours
d’eau, 68 % des noyés étaient âgés de 20 à 64 ans (98 victimes). En mer, 59 % des noyés étaient âgés
de plus de 45 ans (325 victimes).

La répartition des victimes de noyade accidentelle selon l’âge et le lieu de survenue est détaillée 
tableau 1.

L’âge médian des victimes est de 3 ans en piscine privée familiale, de 11 ans en piscine privée collective,
de 13 ans en piscine privée publique ou privée payante, de 38 ans en cours d’eau, de 25 ans en plan
d’eau, de 51 ans en mer et de 1 ans dans les autres lieux (baignoire, bassin…).
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Figure 1. Noyades accidentelles selon l’âge et le sexe



c - Répartition des victimes par région et par département

Les régions ayant recensé le plus grand nombre de victimes de noyade accidentelle ont été :

- Languedoc-Roussillon (197 noyades) ;
- Provence-Alpes-Côte d’Azur (162 noyades) ;
- Aquitaine (124 noyades) ;
- Rhône-Alpes (96 noyades)
- Pays-de-la-Loire (90 noyades) ;
- Bretagne (83 noyades) ;
- Poitou-Charentes (77 noyades).

Les noyades accidentelles en régions ont fait l’objet d’une analyse spécifique présentée plus loin. 

La carte 1 représente la répartition par département des noyades accidentelles en France métropolitaine.

La répartition des noyades accidentelles par région et par département en fonction du lieu de survenue
est décrite tableau 2.
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Carte 1. Noyades accidentelles suivies ou non de décès en France métropolitaine

Tableau 1. Noyades accidentelles selon l’âge et le lieu de survenue (effectifs)

0-5 6-12 13-19 20-24 25-44 45-64 ≥ 65 Inc Total      %ans ans ans ans ans ans ans  

Piscines 99 32 20 5 33 16 31 2 238 20,6 

dont :

• privées familiales 72 7 4 2 13 11 22 2 133 11,5 

• privées à usage collectif 12 9 4 - 7 3 4 - 39 3,4 

• publiques ou 15 16 12 3 13 2 5 - 66 5,7 
privées payantes

Cours d’eau 8 8 13 23 39 36 17 9 153 13,2 

Plans d’eau 19 15 21 19 37 24 17 4 156 13,5 

Mer 13 29 40 32 108 143 182 13 560 48,5 

dont :

• < 300 m 13 29 39 30 93 127 179 10 520 45,0 

• > 300 m - - 1 2 15 16 3    3  40 3,5 

Autres 28 3 2 - 3 2 8 1 47 4,1 

Total 167 87 96 79 220 221 255 29 1 154

% 14,8 7,7 8,5 7,0 19,6 19,6 22,7 100 



Piscine Piscine Cours Plan Mer Autres Totalprivée publique d’eau d’eau

Alsace 2 4 4(3)* 10(5) - - 20(8)

67 2 4 2(1) 9(5) - - 17(6)

68 - - 2(2) 1 - - 3(2)

Aquitaine 27(6) 5(2) 6(6) 14(9) 69(16) 3(1)   124(40)

24 5(2) - 3(3) 3(3) - 1 12(8)

33 3(1) - - 6(5) 29(10) - 38(16)

40 13(3) - 2(2) 3(1) 29(2) - 47(8)

47 5 2 - 2 - - 9

64 1 3(2) 1(1) - 11(4) 2(1) 18(8)

Auvergne 1 - - 6(6) - 1(1) 8(7)

03 1 - - 3(3) - 1(1) 5(4)

15 - - - 1(1) - - 1(1)

43 - - - 1(1) - - 1(1)

63 - - - 1(1) - - 1(1)

Basse-Normandie 1(1) 1 4(2) 2(2) 33(11) - 41(16)

14 - 1 3(2) - 26(8) - 30(10)

50 1(1) - - - 7(3) 8(4)

61 - - 1 2(2) - - 3(2)

Bourgogne 3(1) 2(1) 13(13) 6(4) - 3(3) 27(22)

21 1 1(1) 3(3) 2(1) - 1(1) 8(6)

58 - - 1(1) 2(2) - - 3(3)

71 2(1) - 5(5) 1(1) - 2(2) 10(9)

89 - 1 4(4) 1 - - 6(4)

Bretagne 7(2) 3 3(2) 5(4) 63(21) 2(1) 83(30)

22 3(2) 1 1 2(2) 14(7) 1 22(11)

29 1 - - - 20(6) 1(1) 22(7)

35 - - - 1(1) - - 1(1)

56 3 2 2(2) 2(1) 29(8) - 38(11)

Centre 6(3) 2 5(2) 4(3) - 3(1) 20(9)

18 - - 1(1) 1(1) - 1 3(2)

28 1 2 1 - - 2(1) 6(1)

36 - - - - - - -

37 1 - 2 1(1) - - 4(1)

41 2(2) - - 2(1) - - 4(3)

45 2(1) - 1(1) - - - 3(2)

Champagne-Ardenne 1(1) 3 4(3) 3(2) - - 11(6)

08 1(1) 2 2(1) - - - 5(2)

10 - - 1(1) - - - 1(1)

51 - 1 1(1) 1 - - 3(1)

52 - - - 2(2) - - 2(2)
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Tableau 2. Noyades accidentelles (dont décès) - Répartition par région et par département en fonction
du lieu de survenue

* 4 noyades dont 3 décès



Piscine Piscine Cours Plan Mer Autres Totalprivée publique d’eau d’eau
Corse 1 - - - 20(6) - 21(6)

2A - - - - 2 - 2

2B 1 - - - 18(6) - 19(6)

Franche-Comté - 2 1 3(3) - 2(2) 8(5)

25 - - - - - - -

39 - 1 - 2(2) - 1(1) 4(3)

70 - 1 1 1(1) - 1(1) 4(2)

90 - - - - - - -

Haute-Normandie - 2 4(3) 2 1(1) 1(1) 10(5)

27 - - 4(3) 2 - 1(1) 7(4)

76 - 2 - - 1(1) - 3(1)

Ile-de-France 5 24(1) 15(7) 10(6) - 15(2) 69(16)

75 - 12(1) 10(3) 2(1) - 1 25(5)

77 1 - 3(3) 4(3) - 2 10(6)

78 2 - - 3(2) - 1 6(2)

91 1 2 2(1) - - 2(1) 7(2)

92 - 1 - - - 3(1) 4(1)

93 - 3 - - - 3 6

94 - 4 - 1 - 1 6

95 1 2 - - - 2 5

Languedoc-Roussillon 19(5) 3 15(12) 6(4) 152(27) 2(1)   197(49)

11 1 2 2 1(1) 28(4) - 34(5)

30 2(2) - 3(3) - 2(1) - 7(6)

34 13(1) - 9(8) 4(2) 103(18) 1     130(29)

48 - - - - - - -

66 3(2) 1 1(1) 1(1) 19(4) 1(1) 26(9)

Limousin - - 1 2(2) - - 3(2)

19 - - - 2(2) - - 2(2)

23 - - 1 - - - 1

87 - - - - - - -

Lorraine 1 1 4(4) 7(6) - 1(1) 14(11)

54 1 - 2(2) - - - 3(2)

55 - - - 2(2) - - 2(2)

57 - - 1(1) 2(1) - - 3(2)

88 - 1 1(1) 3(3) - 1(1) 6(5)

Midi-Pyrénées 12(6) 1 8(3) 4(2) - 1 26(11)

09 - - - 1 - - 1

12 - - - - - - -

31 2 - 1 - - 1 4

32 2(2) - 1 3(2) - - 6(4)

46 3(2) - 2(2) - - - 5(4)

65 4(2) - 3(1) - - - 7(3)

81 - - - - - - -

82 1 1 1 - - - 3
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Piscine Piscine Cours Plan Mer Autres Totalprivée publique d’eau d’eau

Nord-Pas-de-Calais 2 - 2(1) 2(2) 12(7) - 18(10)

59 1 - 1(1) 2(2) 1(1) - 5(4)

62 1 - 1 - 11(6) - 13(6)

Outre-Mer 1 - 10(9) - 6(4) 1 18(13)

971 - - - - 2 - 2

972 - - - - 2(2) - 2(2)

973 - - 10(9) - - 1 11(9)

974 1 - - - 2(2) - 3(2)

Pays-de-la-Loire 9(3) 4 14(6) 11(8) 50(12) 2(1) 90(30)

44 4(2) 2 - - 12(2) 1 19(4)

49 - 1 7(2) 3(2) - - 11(4)

53 - - 3(3) 1(1) - - 4(4)

72 - - 4(1) 6(4) - 1(1) 11(6)

85 5(1) 1 - 1(1) 38(10) - 45(12)

Picardie 3(2) - 3(3) 2(1) 2 1 11(6)

02 1 - - 2(1) - - 3(1)

60 1(1) - 3(3) - - 1 5(4)

80 1(1) - - - 2 - 3(1)

Poitou-Charentes 13(2) 3 9(7) 5(4) 44(12) 3(1) 77(26)

16 2(1) - 2(2) - - - 4(3)

17 11(1) - 3(1) 1 44(12) 2(1) 61(15)

79 - 2 1(1) 1(1) - - 4(2)

86 - 1 3(3) 3(3) - 1 8(6)

Provence- 35(13) 1 6(4) 8(4) 108(43) 4(2)   162(66)
Alpes-Côte d’Azur

04 - - 1(1) 2(1) - - 3(2)

05 1(1) - 5(3) 2 - 2 10(4)

06 4(2) - - - 33(22) - 37(24)

13 6(2) 1 - - 26(2) 2(2) 35(6)

83 17(4) - - 3(2) 49(19) - 69(25)

84 7(4) - - 1(1) - - 8(5)

Rhône-Alpes 23(7) 5(1) 22(15) 44(16) - 2(2) 96(41)

01 - - - - - - -

07 2 - 7(5) 1 - - 10(5)

26 11(4) - 2(2) 6(1) - - 19(7)

38 3(2) 2(1) 2(2) 3(3) - 1(1) 11(9)

42 3(1) - 3(1) 4(3) - - 10(5)

69 2 - 4(3) 2(1) - - 8(4)

73 - - 1 14(3) - - 15(3)

74 2 3 3(2) 14(5) - 1(1) 23(8)
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d - Principales activités pratiquées et circonstances de survenue de noyade accidentelle

La baignade est l’activité la plus fréquemment pratiquée lors de la survenue de noyade accidentelle 
(83 %) (tableau 3).

Les circonstances de survenue ont été différentes selon l’âge. Chez les moins de 13 ans, ne pas savoir
nager (48 %), le manque de surveillance (35 %) et une chute (34 %) ont été les circonstances les plus
fréquentes. Chez les 13-24 ans, la noyade est survenue en raison d’une pathologie (32 %), d’un
épuisement (24 %), des courants (23 %) ou dans une zone de baignade interdite (14 %). Chez les 25 à
44 ans, une pathologie (40 %), une consommation d’alcool (21 %) et un épuisement (15 %) ont été le
plus souvent à l’origine de la noyade. Et chez les plus de 45 ans, une proportion importante de noyades
se sont produites à cause d’un problème de santé (malaise, malaise cardiaque ou autre, 64 %) 
(tableau 4).

0-5 6-12 13-24 25-44 45-64 ≥ 65 Inc Totalans ans ans ans ans ans

Baignade 82 73 128 151 157 206 14 811

Bateau - 3 1 5 10 5 6 30

Plongée bouteille - - 3 15 8 - - 26

Plongée apnée - 1 11 9 4 - - 25

Pêche - - 5 5 7 8 - 25

Canoë Kayac Raft - 1 7 1 2 1 4 16

Plongeon - 1 8 5 - - 1 15

Autres 15 - - 2 6 2 - 25

Noyades renseignées 97 79 162 193 194 222 25 972

0-5 6-12 13-24 25-44 45-64 ≥ 65 Inc Totalans ans ans ans ans ans

Pathologies 5 7 45 78 88 132 1 356

dont :

- malaise non spécifié 3 3 23 53 59 95 1 237

- malaise cardiaque - - 3 3 16 26 - 48

- hydrocution - 1 8 8 9 7 - 33

- épilepsie 1 2 11 8 4 2 - 28

- malaise vagal 1 1 - 6 - 2 - 10

Ne sait pas nager 82 27 17 20 16 13 - 175

Chute 61 16 9 24 31 28 5 174

Epuisement 2 7 34 29 30 34 2 138

Courants 4 9 32 17 22 15 3 102

Manque de surveillance 73 6 1 1 1 5 - 87

Alcool - - 9 42 15 5 4 75

Zone de baignade interdite 3 2 20 20 13 8 5 71

Noyades renseignées 156 71 142 196 185 207 17 974

Parmi les 604 noyades accidentelles renseignées, 312 (52 %) sont survenues dans une zone de baignade
surveillée et 292 (48 %) dans une zone non surveillée.
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Tableau 3. Activités pratiquées lors de noyades accidentelles selon l’âge (plusieurs activités possibles
par noyade)

Tableau 4. Principales circonstances de survenue de noyade accidentelle selon l’âge (plusieurs
circonstances possibles par noyade)



2.2  Noyades accidentelles suivies de décès

L’enquête NOYADES 2003 a recensé 435 décès, soit 38 % des noyades accidentelles. Le taux de
mortalité chez les résidents en France métropolitaine a été estimé à 0,7/100 000 du 1er juin au 
30 septembre 2003.

a - Caractéristiques démographiques des victimes

Les décès par noyade accidentelle ont concerné plus particulièrement les plus de 45 ans (203 décès, 
48 %).

Parmi les victimes de noyade accidentelle, les personnes de plus de 45 ans sont plus souvent décédées
(203 décès, soit 43 % des victimes de plus de 45 ans) que les plus jeunes (220 décès, soit 34 % des
victimes de moins de 45 ans) (p=0,003).

La proportion de décès parmi les victimes de noyade accidentelle varie en fonction de l’âge, de 22 %
chez les 6-12 ans à 43 % chez les plus de 45 ans (figure 2).

Les taux de mortalité, chez les résidents en France métropolitaine, les plus élevés ont été observés chez
les enfants de moins de 5 ans (1,2/100 000) et chez les personnes âgées de plus de 65 ans (1,1/100 000). 

Une forte prédominance masculine de 77 % a été observée, avec des variations selon l’âge, de 59 %
chez les moins de 6 ans à 82 % chez les 25-64 ans.

La répartition des décès selon l’âge et le sexe est représentée figure 3.

Parmi les victimes de noyade accidentelle, les hommes sont plus souvent décédés (330 décès, soit 
42 % des victimes) que les femmes (98 décès, soit 28 % des victimes) (p<0,001).

La répartition des décès selon le lieu de résidence habituelle était la suivante :

- 61 % de résidents dans le département où est survenue la noyade ;

- 31 % de touristes français, résidents dans un autre département que celui où a eu lieu la noyade ;

- 7 % de touristes étrangers.

Parmi les victimes de noyade accidentelle, les résidents du département (231 décès, soit 45 % des
victimes résidant dans le département) et les touristes étrangers (28 décès, soit 42 % des victimes
étrangères) sont plus souvent décédés que les touristes français (117 décès, soit 32 % des victimes
touristes français) (p=0,001).
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Figure 2. Noyades accidentelles suivies ou non de décès selon l’âge des victimes



b - Répartition des décès selon le lieu de survenue

Parmi les 435 décès :

• 57 (13,1 %) ont eu lieu en piscine, dont :

- 43 (75 %) en piscine privée familiale ;

- 9 (16 %) en piscine privée à usage collectif ;

- 5 (9 %) en piscine publique ou privée d’accès payant ;

• 105 (24,1 %) en cours d’eau ;

• 93 (21,4 %) en plan d’eau ;

• 160 (36,8 %) en mer, dont :

- 141 (88 %) en mer, dans la bande des 300 mètres ;

- 19 (12 %) en mer, au-delà de la bande des 300 mètres ;

• 20 (4,6 %) dans les autres lieux (baignoire, bassin…).

La proportion de décès parmi les victimes de noyade accidentelle varie en fonction du lieu de survenue :

• 24 % en piscine (57 décès / 238 noyades), dont :

- 32 % en piscine privée familiale (43 décès / 133 noyades) ;

- 23 % en piscine privée à usage collectif (9 décès / 39 noyades) ;

- 8 % en piscine publique ou privée d’accès payant (5 décès / 66 noyades) ;

• 69 % en cours d’eau (105 décès / 153 noyades) ;

• 60 % en plan d’eau (93 décès / 156 noyades) ;

• 29 % en mer (160 décès / 560 noyades) dont :

- 27 % en mer, dans la bande des 300 mètres (141 décès / 520 noyades) ;

- 48 % en mer, au-delà de la bande des 300 mètres (19 décès / 40 noyades) ;

• 43 % dans les autres lieux (baignoire, bassin…) (20 décès / 47 noyades).
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Figure 3. Décès par noyade accidentelle selon l’âge et le sexe



Les noyades accidentelles en eau douce (cours d’eau et plan d’eau) ont plus souvent été suivies de
décès (198 décès, soit 64 % des noyades en eau douce) que les noyades accidentelles survenues dans
les autres lieux (237 décès, 28 %) (p<0,001).

L’âge des victimes de noyade accidentelle suivie de décès était très différent selon les lieux de survenue :

- piscine privée : 48 % (25 décès) de moins de 6 ans. Age médian : 3 ans en piscine privée familiale,
11 ans en piscine privée collective ;

- piscine publique ou privée payante : 80 % (4 décès) de moins de 25 ans. Age médian : 13 ans ;

- cours d’eau : 64 % (65 décès) de 20 à 64 ans. Age médian : 38 ans ;

- plan d’eau : 44 % (41 décès) de moins de 25 ans. Age médian : 25 ans ;

- en mer : 71 % (156 décès) de plus de 45 ans. Age médian : 51 an ;

- autres lieux : 60 % (12 décès) de moins de 6 ans. Age médian : 1 an.

La répartition des décès par noyade accidentelle selon l’âge et le lieu de survenue est détaillée tableau 5.

0-5 6-12 13-19 20-24 25-44 45-64 ≥ 65       Inc     Total %ans ans ans ans ans ans         ans

Piscines 28 1 4 1 4 9 10 - 57 13,1

dont : 

• privées familiales            21 1 2 1 2 7 9 - 43 9,9

• privées à usage collectif 4 - 1 - 2 2 - - 9 2,1

• publiques ou                   3 - 1 - - - 1 - 5 1,1

privées payantes

Cours d’eau 5 8 10 13 25 27 13 4 105 24,1

Plans d’eau 9 7 14 11 21 13 15 3 93 21,4

Mer - 3 5 6 31 51 60 4 160 36,8

dont :

• < 300 m - 3 5 6 26 51 58 2 141 32,4

• > 300 m - - - - 5 10 2 2 19 4,4

Autres 12 - 1 - 1 2 3 1 20 4,6

Total 54 19 34 31 82 102 101 12 435  

% 12,8 4,5 8,0 7,3 19,4 24,1 23,9 100

c - Répartition des décès par région et par département

Les régions ayant recensé le plus grand nombre de décès par noyade accidentelle ont été :

- Provence-Alpes-Côte d’Azur (66 décès) ;

- Languedoc-Roussillon (49 décès) ;

- Rhône-Alpes (41 décès) ;

- Aquitaine (40 décès) ;

- Pays-de-la-Loire (30 décès) ;

- Bretagne (30 décès) ;

- Poitou-Charentes (26 décès).
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Tableau 5. Décès par noyade accidentelle selon l’âge et le lieu de survenue (effectifs)
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La carte 2 représente la répartition par département des décès par noyade accidentelle en France
métropolitaine.

La répartition des décès par noyade accidentelle par région et par département en fonction du lieu de
survenue est décrite dans le tableau 2.

d - Principales activités pratiquées et circonstances de survenue de décès par noyade
accidentelle

La baignade est l’activité la plus fréquemment pratiquée lors de la survenue de décès par noyade
accidentelle (64 %) (tableau 6).

Les circonstances de survenue de ces décès ont été différentes selon l’âge (tableau 7).

Chez les moins de 12 ans, un manque de surveillance (59 %) et ne pas savoir nager (56 %) ont été les
circonstances les plus fréquemment indiquées. Le manque de surveillance était plus fréquent pour les
noyades suivies d’un décès (52 % versus 20 %, p=0,001).

Chez les 13-24 ans, le décès par noyade est survenu en raison d’une pathologie (43 %), dans une zone
de baignade interdite (20 %) ou du fait des courants (17 %). Diverses circonstances ont été plus
fréquemment indiquées en cas de décès : la mention d’une pathologie (61 % versus 26 %, p<0,001),
d’une hydrocution (100 % versus 34 %, p<0,001) ou d’un malaise (57 % versus 34 %, p=0,04), le fait de
s’être baigné en zone interdite (65 % versus 34 %, p=0,006).

Chez les 25-44 ans, une pathologie (39 %), une consommation d’alcool (18 %) et une baignade dans une
zone interdite (17 %) ont été le plus souvent à l’origine des décès par noyade. Une hydrocution (88 %
versus 34 %, p<0,002) et une zone de baignade interdite (68 % versus 32 %, p=0,002) ont été plus
souvent mentionnées lorsque la noyade était suivie d’un décès.

Chez les plus de 45 ans, une proportion importante de décès a eu lieu à cause d’un problème de santé
(malaise ou autre, 68 %). Une pathologie (48 % versus 38 %, p<0,001), un malaise cardiaque 
(76 % versus 37 %, p<0,001), une hydrocution (81 % versus 39 %, p<0,001), le fait de se baigner en zone
interdite (71 % versus 41 %, p=0,01) ont été plus souvent mentionnés pour les noyades suivies d’un
décès.

Carte 2. Décès par noyade accidentelle en France métropolitaine
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0-5 6-12 13-24 25-44 45-64 ≥ 65 Inc Total
ans ans ans ans ans ans

Baignade 19 13 47 50 64 78 6 277

Bateau - - 1 4 8 2 2 17

Plongée bouteille - - - 3 2 - - 5

Plongée apnée - 1 4 7 3 - - 14

Pêche - - 3 3 7 7 - 20

Canoë Kayac Raft - 1 2 - 1 1 1 6

Plongeon - - 4 2 - - 1 6

Autres 4 - - - 2 - - 6

Noyades renseignées 23 15 60 68 87 87 10 350

0-5 6-12 13-24 25-44 45-64 ≥ 65 Inc Totalans ans ans ans ans ans

Pathologies 1 2 28 32 44 65 1 173

dont

- malaise non spécifié 1 1 13 21 24 39 1 100

- malaise cardiaque - - 2 2 12 20 - 36

- hydrocution - 1 8 7 7 6 - 29

- épilepsie - - 5 2 1 - - 8

Ne sait pas nager 30 9 8 8 8 2 - 65

Chute 17 2 4 9 18 9 3 62

Epuisement - - 7 7 10 8 2 34

Courants 1 2 11 3 6 5 2 30

Manque de surveillance 39 2 - - 1 - - 42

Alcool - - 4 15 8 2 2 31

Zone de baignade interdite 1 2 13 14 8 7 3 48

Noyades renseignées 53 17 53 70 82 79 8 362

Les décès par noyade accidentelle sont plus souvent survenus dans un lieu non surveillé (165 décès, soit
57 %) que dans un lieu de baignade surveillé (62 décès, soit 20 %) (p<0,001).

3. Noyades intentionnelles

L’enquête NOYADES 2003 a recensé 168 noyades intentionnelles suivies d’une hospitalisation ou d’un
décès dont 162 suicides ou tentatives de suicide et 6 agressions.

a - Caractéristiques démographiques des victimes

Les victimes étaient âgées de plus de 45 ans pour 72 % d’entre elles. Il s’agissait de femmes pour 55 %
des cas.

Tableau 6. Activités pratiquées lors de la survenue de décès par noyade accidentelle (plusieurs activités
possibles par noyade)

Tableau 7. Principales circonstances de survenue de décès par noyade accidentelle (plusieurs
circonstances possibles par noyade)



Figure 4. Noyades intentionnelles selon l’âge et le sexe

b - Répartition des victimes selon le lieu de survenue

Les noyades intentionnelles ont eu lieu principalement en cours d’eau (55 %) et en plan d’eau (19 %).

La répartition des victimes de noyade intentionnelle selon l’âge et le lieu de survenue est détaillée 
tableau 8.

Parmi les 168 personnes victimes de noyade intentionnelle, 115 sont décédées, soit 68,5 %. 
Les personnes de plus de 65 ans sont plus souvent décédées suite à une noyade intentionnelle (88 %
versus 61 %, p=0,001).

La répartition des décès par noyade intentionnelle selon l’âge et le lieu de survenue est détaillée 
tableau 9. 

0-5 6-12 13-19 20-24 25-44 45-64 ≥ 65 Inc Total % ans ans ans ans ans ans ans

Piscines - 1 1 - 2 6 5 1 16 9,5

dont : 

• privées familiales - - - - 2 5 5 1 13 7,7

• privées à usage collectif - 1 1 - - - - - 2 1,2

• publiques - - - - - 1 - - 1 0,6

ou privées payantes

Cours d’eau - - 2 3 27 33 25 3 93 55,4

Plans d’eau - - - - 4 18 10 - 32 19,0

Mer - - - - 5 4 1 1 11 6,6

dont :

• < 300 m - - - - 4 4 - 1 9 5,4

• > 300 m - - - - 1 - 1 - 2 1,2

Autres - - - - 1 6 9 - 16 9,5

Total - 1 3 3 39 67 50 5 168

% 0,6 1,8 1,8 23,9 41,1 30,7 100
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Tableau 8. Noyades intentionnelles selon l’âge et le lieu de survenue (effectifs)
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0-5 6-12 13-19 20-24 25-44 45-64 ≥ 65 Inc Total %ans ans ans ans ans ans ans

Piscines - 1 - - 2 5 5 1 14 12,2

dont : 

• privées familiales - - - - 2 5 5 1 13 11,3

• privées à usage collectif - 1 - - - - - - 1 0,9

• publiques ou - - - - - - - - - - 
privées payantes

Cours d’eau - - - 1 12 18 20 1 52 45,2

Plans d’eau - - - - 3 15 9 - 27 23,5

Mer - - - - 5 1 - 1 7 6,6

dont :

• < 300 m - - - - 4 1 - 1 6 5,2

• > 300 m - - - - 1 - - - 1 0,9

Autres - - - - - 6 9 - 15 13,0

Total - 1 - 1 22 45 43 3 115

% 0,9 0,9 19,6 40,2 38,4 100

4. Noyades d’origine inconnue

L’enquête NOYADES 2003 a recensé 182 noyades d’origine inconnue. 

Les victimes étaient âgées de plus de 45 ans pour 65 % d’entre elles. Il s’agissait d’hommes dans 63 %
des cas.

Les principaux lieux de survenue des noyades d’origine inconnue ont été la mer (41 %), les cours d’eau
(28 %) et les plans d’eau (18 %). 

La répartition des victimes de noyade d’origine inconnue selon l’âge et le lieu de survenue est détaillée
tableau 10.

Parmi les 182 victimes de noyade d’origine inconnue, 111 sont décédées, soit 61 %.

La répartition des décès par noyade d’origine inconnue selon l’âge et le lieu de survenue est détaillée
tableau 11.

0-5 6-12 13-19 20-24 25-44 45-64 ≥ 65 Inc Total % ans ans ans ans ans ans ans

Piscines 1 - - - 4 4 6 1 16 8,7 

dont : 

• privées familiales - - - - 3 4 5 1 13 7,1

• privées à usage collectif 1 - - - - - - - 1 0,5 

• publiques ou - - - - 1 - 1 - 2 1,1 
privées payantes

Cours d’eau - - - 2 6 20 8 14 50 27,5 

Plans d’eau - 1 3 1 8 9 8 3 33 18,1 

Mer 1 2 3 5 13 22 21 7 74 40,8 

dont :

• < 300 m 1 2 3 5 12 18 18 6 65 35,7 

• > 300 m - - - - 1 4 3 1 9 4,9 

Autres 1 - - - 3 4 - 1 9 4,9 

Total 3 3 6 8 34 59 43 26 182

% 1,9 1,9              3,8 5,1           21,8 37,8 27,6 100 

Tableau 9. Décès par noyade intentionnelle selon l’âge et le lieu de survenue (effectifs)

Tableau 10. Noyades d’origine inconnue selon l’âge et le lieu de survenue (effectifs)



Tableau 11. Décès par noyade d’origine inconnue selon l’âge et le lieu de survenue (effectifs)
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0-5 6-12 13-19 20-24 25-44 45-64 ≥ 65 Inc Total % ans ans ans ans ans ans ans

Piscines - - - - 4 4 4 1 13 11,7 

dont : 

• privées familiales - - - - 3 4 4 1 12 10,8 

• privées à usage collectif - - - - - - - - - -

• publiques ou - - - - 1 - - - 1 0,9

privées payantes

Cours d’eau - - - 1 5 17 5 10 38 34,2 

Plans d’eau  - - 1 1 7 8 6 2 25 22,5 

Mer - - - - 5 11 7 6 29 26,1 

dont :

• < 300 m - - - - 4 9 4 5 22 19,8 

• > 300 m - - - - 1 2 3 1 7 6,3 

Autres 1 - - - 2 2 - 1 6 5,4 

Total 1 - 1 2 23 42 22 20 111

% 1,0 1,0 2,2          25,3           46,2        24,2 100 

La répartition des noyades et des décès d’origine inconnue selon l’âge est plus proche de celle des
noyades intentionnelles que des noyades accidentelles. En effet, 65 % des victimes de noyade d’origine
inconnue (79 % des décès par noyade d’origine inconnue) et 72 % des victimes de noyades
intentionnelles (79 % des décès par noyade intentionnelle) avaient plus de 45 ans contre 42 % des
victimes de noyades accidentelles (48 % des décès par noyade accidentelle). Ainsi, les noyades d’origine
inconnue sont probablement plutôt des noyades intentionnelles que des noyades accidentelles.

B. Noyades accidentelles par lieu de noyade

1. Noyades accidentelles en piscine privée

L’enquête NOYADES 2003 a recensé 172 victimes de noyade accidentelle en piscine privée, dont 133 en
piscine privée familiale et 39 en piscine privée à usage collectif.

a - Caractéristiques démographiques des victimes

Parmi les 172 victimes, 84 avaient moins de 6 ans (49 %), 16 de 6 à 12 ans (9 %) et 26 plus de 65 ans
(15 %). Les victimes étaient de sexe masculin pour 60 % d’entre elles.

Parmi les victimes en piscine privée familiale, il y avait 73 % de résidents habituels dans le département
où a eu lieu la noyade, 19 % de touristes français et 8 % de touristes étrangers.

Parmi les victimes en piscine privée à usage collectif (piscine d’hôtel, de camping ou de club de
vacances), il y avait 16 % de résidents habituels dans le département où a eu lieu la noyade, 60 % de
touristes français et 24 % de touristes étrangers.

b - Devenir des victimes

Parmi les 172 victimes, 52 sont décédées (30 %) dont 25 étaient des enfants de moins de 6 ans 
(figure 5). L’âge, le sexe et le lieu de résidence habituelle ont été indépendants du devenir des victimes. 

Parmi les 135 personnes qui ont été hospitalisées, 15 sont décédées à l’hôpital, 7 ont conservé des
séquelles et 80 sont sorties sans séquelle.

Le devenir des victimes en fonction du stade de la noyade est présenté tableau 12.
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Parmi les 81 noyades en piscine privée de stade grande noyade ou anoxie (49 %), 51 (63 %) ont été
suivies de décès (versus 1 % parmi les noyades de stade aquastress ou petite noyade, p<0,001).

Vivant Vivant Décès Inconnu Totalsans séquelle avec séquelles

Aquastress 24 (69 %) - - 11 (31 %) 35

Petite noyade 36 (72 %) 1 1 (2 %) 12 (24 %) 50

Grande noyade 7 (50 %) - 5 (36 %) 2 (14 %) 14

Anoxie 11 (16 %) 6 46 (69 %) 4 (6 %) 67

Inconnu 2 (33 %) - - 4 (66 %) 6

Total 80 (47 %) 7 (4 %) 52 (30 %) 33 (19 %) 172

c - Répartition des victimes par région et par département

Les régions Provence-Alpes-Côte d’Azur (35 noyades dont 13 décès), Aquitaine (27 noyades dont 
6 décès), Rhône-Alpes (23 noyades dont 7 décès) et Languedoc-Roussillon (19 noyades dont 5 décès)
ont recensé le plus grand nombre de victimes en piscine privée. 

Les départements du Var, de l’Hérault, des Landes, de la Drôme et de la Charente-Maritime ont
enregistré le plus grand nombre de victimes en piscine privée.

Le tableau 2 et les cartes 3 et 4 présentent la répartition par région et par département des noyades
accidentelles et des décès en piscine privée.

Figure 5. Noyades accidentelles en piscine privée suivies ou non de décès en fonction de l’âge
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Tableau 12. Devenir des victimes de noyade accidentelle en piscine privée en fonction du stade de la
noyade
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d - Principales circonstances de survenue de noyade accidentelle

Chez les moins de 6 ans, ne pas savoir nager (62 %), un manque de surveillance (46 %) et une chute 
(44 %) ont été les principales circonstances de survenue de noyade accidentelle en piscine privée. Un
manque de surveillance (61 % versus 6 %, p<0,001) et ne pas savoir nager (43 % versus 11 %, p=0,002)
ont été les circonstances de noyade accidentelle en piscine privée significativement plus souvent suivie
de décès.

Carte 3. Noyades accidentelles en piscine privée en France métropolitaine

Carte 4. Décès par noyade accidentelle en piscine privée en France métropolitaine



Chez les personnes plus âgées, un problème de santé (46 %) est le plus fréquemment à l’origine de la
noyade. Lorsque la noyade a été suivie d’un décès, la présence d’une pathologie a été plus souvent
mentionnée (50 % versus 20 %, p=0,004) (tableau 13). 

Tableau 13. Circonstances de survenue de noyades accidentelles (et de décès) en piscine privée en
fonction de l’âge (plusieurs circonstances possibles par noyade)

0-5 6-12 13-24 25-44 45-64 ≥ 65 Inc Totalans ans ans ans ans ans

Ne sait pas nager 49(21)* 2 - 4(1) 3(2) 2 - 60(24)

Chute 35(9) 3 - 3 3(2) 6 - 50(11)

Manque de surveillance 36(22) 2 - 1 - 1 - 40(22)

Pathologies 2 3(1) 7(4) 7(2) 6(4) 9(5) - 34(16)

dont :

- malaise 1 2(1) 3(2) 4(2) 4(2) 7(3) - 21(10)

Alcool - - 1 8(2) 1 2 - 12(2)

Noyades renseignées 79(25) 11(1) 10(4) 18(4) 12(7) 19(6) - 149(47)

*49 enfants de moins de 6 ans, dont 21 sont décédés, ne savaient pas nager

e - Dispositif de sécurité

Pour les noyades d’enfants de moins 6 ans, un dispositif de sécurité était présent dans 29 cas sur 77
renseignés, soit 38 %. Il s’agissait le plus souvent d’une clôture (12 cas) ou d’une barrière (9 cas).

f - Conclusion

En piscine privée, le nombre de noyades accidentelles d’enfants de moins de 6 ans a été important : 
84 noyades dont 25 décès. La moitié des noyades d’enfants de cet âge sont survenues en piscine privée.
Afin de réduire le nombre de ces noyades, la loi du 3 janvier 2003 a rendu obligatoire l’installation d’un
dispositif de sécurité normalisé autour des piscines privées à partir de 2004 (annexes 3, 4 et 5). Même
en présence d’un dispositif de sécurité autour de la piscine, des accidents sont survenus. Il est donc
important que ces dispositifs soient conformes aux normes mais aussi qu’une surveillance permanente
et rapprochée des jeunes enfants soit exercée par un adulte responsable [1-3,17,21,24,34,43].

2. Noyades accidentelles en piscine publique ou privée d’accès
payant

L’enquête NOYADES 2003 a recensé 66 victimes de noyade accidentelle en piscine publique ou privée
d’accès payant.

a - Caractéristiques démographiques des victimes

Parmi les 66 victimes, 15 avaient moins de 6 ans (23 %), 16 de 6 à 12 ans (24 %) et 12 de 13 à 19 ans
(18 %). Les victimes étaient de sexe masculin pour 68 % d’entre elles.

Il y avait 64 % de résidents habituels du département où a eu lieu la noyade, 35 % de touristes français
et 2 % de touristes étrangers.

b - Devenir des victimes

Parmi les 66 victimes, 5 sont décédées (8 %) dont 3 étaient des enfants de moins de 6 ans. Parmi les 63
personnes qui ont été hospitalisées, 2 sont décédées à l’hôpital, 2 ont conservé des séquelles et 46 sont
sorties sans séquelle. 
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Le devenir des victimes en fonction du stade de la noyade est présenté tableau 14.

Parmi les 22 noyades en piscine publique ou privée d’accès payant, de stade grande noyade ou anoxie
(34 %), 4 (18 %) ont été suivies de décès.

Tableau 14. Devenir des victimes de noyade accidentelle en piscine publique en fonction du stade de la
noyade

Vivant Vivant Décès Inconnu Totalsans séquelle avec séquelles

Aquastress 15 (68 %) - - 7 (32 %) 22

Petite noyade 14 (78 %) - 1 (6 %) 3 (17 %) 18

Grande noyade 6 (86 %) 1 (14 %) - - 7

Anoxie 9 (60 %) 1 (7 %) 4 (27 %) 1 (7 %) 15

Inconnu 2 (50 %) - - 2 (50 %) 4

Total 46 (70 %) 2 (3 %) 5 (8 %) 13 (20 %) 66

c - Répartition des victimes par région et par département

La région Ile-de-France a recensé le plus grand nombre de noyades accidentelles en piscine publique ou
privée d’accès payant, avec 24 noyades (dont 1 décès) parmi lesquelles la moitié ont eu lieu à Paris.

Le tableau 2 et la carte 5 présentent la répartition par région et par département des noyades
accidentelles en piscine publique et privée d’accès payant.

Carte 5. Noyades accidentelles en piscine publique ou privée payante en France métropolitaine
Carte 5. Noyades accidentelles en piscine publique ou privée payante en France métropolitaine

d - Principales activités pratiquées et circonstances de survenue de noyade accidentelle

La grande majorité des noyades en piscine publique ou privée payante sont survenues lors de la
baignade. A noter que les pratiques à risque (plongée apnée, jeux dangereux, plongeon) ont été notifiées
dans 22 % des cas (tableau 15).

Aucune noyade
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Parmi les noyades renseignées, 33 % sont survenues en raison d’un problème de santé, 25 % du fait de
ne pas savoir nager et 16 % par manque de surveillance (tableau 16).

Tableau 15. Principales activités pratiquées lors de la survenue de noyades accidentelles (et de décès)
en piscine publique ou privée d’accès payant selon l’âge (plusieurs activités possibles par
noyade)

0-5 6-12 13-24 25-44 45-64 ≥ 65 Inc Totalans ans ans ans ans ans

Baignade 14(3) 15 14(1) 12 2 5(1)           -          62(5)

Plongée apnée - 1 4(1) 2 - - 7(1)

Jeux dangereux 1(1) 3 - - - - 4(1)

Plongeon - 1 2 - - - 3

Noyades renseignées 14(3) 16 15(1) 13 2 5(1) 65(5)

Tableau 16. Circonstances de survenue de noyades accidentelles (et de décès) en piscine publique ou

privée d’accès payant en fonction de l’âge (plusieurs circonstances possibles par noyade)

0-5 6-12 13-24 25-44 45-64 ≥ 65 Inc Totalans ans ans ans ans ans

Pathologies 1(1) - 4(1) 10 1 3(1) - 19(3)

dont :

- malaise 1(1) - 3 8 - 2 - 14(1)

Ne sait pas nager 6 5 1 1 - 1 - 14

Manque de surveillance 7(1) 1 1 - - - - 9(1)

Chute 2 3 2 - - 1 - 8

Epuisement 1 1 4 2 - - - 8

Noyades renseignées 14(3) 12 13(1) 13 1 4(1) - 57(5)

e - Conclusion

Le nombre de décès en piscine publique ou privée d’accès payant est faible (5 décès parmi 
66 victimes), probablement grâce à la surveillance exercée par les maîtres nageurs sauveteurs. Près des
deux tiers des noyés étaient des enfants ou des adolescents. La surveillance des jeunes enfants,
l’apprentissage de la nage et l’information sur les dangers de certaines conduites à risque comme la
pratique de l’apnée pourraient permettre d’éviter la survenue de ces accidents [1,17,21,24,26,42,43].

3. Noyades accidentelles en cours d’eau

L’enquête NOYADES 2003 a recensé 153 victimes de noyade accidentelle en cours d’eau.

a - Caractéristiques démographiques des victimes

Parmi les 153 victimes, 98 étaient âgées de 20 à 64 ans (68 %). Les victimes étaient de sexe masculin
pour 84 % d’entre elles.

Il y avait 72 % de résidents habituels du département où a eu lieu la noyade, 23 % de touristes français
et 5 % de touristes étrangers.
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Figure 6. Noyades accidentelles en cours d’eau selon l’âge et le sexe 

b - Devenir des victimes

Parmi les 153 victimes, 105 sont décédées (69 %), dont 91 sur le lieu de la noyade (figure 7).

Parmi les 62 personnes qui ont été hospitalisées, 14 sont décédées à l’hôpital. 

L’âge, le sexe et le lieu de résidence habituelle ont été indépendants du devenir des victimes.

Le devenir des victimes en fonction du stade de la noyade est présenté tableau 17.

Parmi les 106 noyades en cours d’eau de stade grande noyade ou anoxie (73 %), 101 (95 %) ont été
suivies de décès (versus 8 % parmi les noyades de stade aquastress ou petite noyade, p<0,001).

Figure 7. Noyades accidentelles en cours d’eau suivies ou non de décès en fonction de l’âge
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Tableau 17. Devenir des victimes de noyade accidentelle en cours d’eau en fonction du stade de la
noyade

Vivant Vivant Décès Inconnu Totalsans séquelle avec séquelles

Aquastress 12 (55 %) 1 (5 %) 1 (5 %) 8 (35 %) 22

Petite noyade 8 (44 %) - 2 (11 %) 8 (44 %) 18

Grande noyade 1 (10 %) - 7 (70 %) 2 (20 %) 10

Anoxie - - 94 (98 %) 2 (2 %) 96

Inconnu 1 1 1 4 7

Total 22 (14 %) 2 (1 %) 105 (69 %) 24 (16 %) 153

c - Répartition des victimes par région et par département

Les régions Rhône-Alpes (22 noyades dont 15 décès), Languedoc-Roussillon (15 noyades dont 12
décès), Ile-de-France (15 noyades dont 7 décès), Pays-de-la-Loire (14 noyades dont 6 décès) et
Bourgogne (13 noyades dont 13 décès) ont recensé le plus grand nombre de victimes en cours d’eau.

Paris et les départements de l’Hérault, de l’Ardèche et du Maine-et-Loire ont enregistré le plus grand
nombre de victimes en cours d’eau.

Le tableau 2 et les cartes 6 et 7 présentent la répartition par région et par département des noyades
accidentelles et des décès en cours d’eau.

Carte 6. Noyades accidentelles en cours d’eau en France métropolitaine
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Carte 7. Décès par noyade accidentelle en cours d’eau en France métropolitaine

d - Principales activités pratiquées et circonstances de survenue de noyade accidentelle 

Les principales activités pratiquées étaient la baignade (58 %), le canoë-kayac-rafting (12 %), la pêche
(10 %) et le bateau (7 %) (tableau 18). La baignade a été l’activité pratiquée lors de la noyade accidentelle
en cours d’eau significativement plus souvent suivie de décès (80 % versus 58 %, p=0,01). 

Parmi les noyades renseignées, 39 % sont survenues à la suite d’une chute, 33 % dans un lieu interdit
à la baignade, 30 % en raison d’un problème de santé (malaise, hydrocution), 22 % du fait de ne pas
savoir nager et 18 % en raison d’une consommation d’alcool (tableau 19). Une pathologie 
(85 % versus 60 %, p=0,006), en particulier un malaise (84 % versus 64 %, p=0,05) ou une hydrocution
(100 % versus 66 %, p=0,05) ont été les circonstances de noyade accidentelle en cours d’eau
significativement plus souvent suivie de décès.

Tableau 18. Principales activités pratiquées lors de noyades accidentelles (et de décès) en cours d’eau
selon l’âge (plusieurs activités possibles par noyade)

0-5 6-12 13-24 25-44 45-64 ≥ 65 Inc Totalans ans ans ans ans ans

Baignade 2(1) 5(5) 14(11) 17(13) 18(16) 3(2) 2(1) 61(49)

Pêche - - 4(2) 3(1) 4(4) - - 11(7)

Canoë Kayak Rafting - 1(1) 7(2) - 1 - 4(1) 13(4)

Bateau - - 1(1) 1(1) 2(2) 2(1) 1(1) 7(6)

Autre - 1(1) 3(1) 5(4) 2(1) 3(2) - 14(9)

Noyades renseignées 2(1) 7(7) 29(17) 26(19) 27(23) 8(5) 7(3) 106(75)



Tableau 19. Principales circonstances de noyades accidentelles (et de décès) en cours d’eau selon l’âge
(plusieurs circonstances possibles par noyade)

0-5 6-12 13-24 25-44 45-64 ≥ 65 Inc Totalans ans ans ans ans ans

Chute 4(2) 2(2) 4(2) 15(7) 15(9) 8(5) 2(1) 50(28)

Zone de baignade

interdite 1(1) 1(1) 12(6) 14(9) 7(4) 5(5) 3(1) 43(27)

Pathologies - - 7(7) 11(9) 15(14) 6(4) - 39(34)

dont :

- malaise - - 2(2) 8(7) 10(9) 5(3) - 25(21)

- hydrocution - - 3(3) 2(2) 2(2) 1(1) - 8(8)

Ne sait pas nager 5(3) 6(6) 5(5) 5(3) 5(4) 2(2) - 28(23)

Alcool - - 3(2) 12(7) 8(5) 1 1 24(14)

Noyades renseignées 7(5) 8(8) 30(20) 35(21) 34(25) 11(7) 5(2) 130(88)

e - Conclusion

En cours d’eau, la proportion de noyades accidentelles mortelles a été la plus élevée (69 % versus 33 %
dans les autres lieux de noyades, p<0,001). Les chutes, les lieux interdits à la baignade et les problèmes
de santé ont été les principales circonstances de survenues de ces noyades. Les décès sont plus
souvent survenus lors de la baignade et en raison d’un malaise ou d’une hydrocution. Respecter les
zones de baignade interdite, porter un gilet de sauvetage lors de la pratique nautique et éviter la
consommation d’alcool aux abords des cours d’eau pourraient prévenir la survenue d’un certain nombre
de ces décès [31,33,39].

4. Noyades accidentelles en plan d’eau

L’enquête NOYADES 2003 a recensé 156 victimes de noyade accidentelle en plan d’eau.

a - Caractéristiques démographiques des victimes

Parmi les 156 victimes, 74 avaient moins de 25 ans (49 %), dont 34 moins de 13 ans (22 %) et 40 de 13
à 24 ans (26 %). Les victimes étaient de sexe masculin pour 78 % d’entre elles.

Il y avait 63 % de résidents habituels du département où a eu lieu la noyade, 28 % de touristes français
et 9 % de touristes étrangers.

Figure 8. Noyades accidentelles en plan d’eau selon l’âge et le sexe 
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b - Devenir des victimes

Parmi les 156 victimes, 93 sont décédées (60 %), dont 41 (46 %) avaient moins de 25 ans et 78 (84 %)
sur le lieu de la noyade (figure 9).

Parmi les 78 personnes qui ont été hospitalisées, 15 sont décédées à l’hôpital. 

Les hommes (66 % versus 35 %, p<0,001) et les plus de 65 ans (88 % versus 56 %, p<0,01) sont plus
souvent décédés d’une noyade accidentelle en plan d’eau.

Le devenir des victimes en fonction du stade de la noyade est présenté tableau 20.

Parmi les 104 noyades en cours d’eau, de stade grande noyade ou anoxie (70 %), 90 (87 %) ont été
suivies de décès (versus 4 % parmi les noyades de stade aquastress ou petite noyade, p<0,001).

Figure 9. Noyades accidentelles en plan d’eau suivies ou non de décès en fonction de l’âge

Tableau 20. Devenir des victimes de noyade accidentelle en plan d’eau en fonction du stade de la
noyade

Vivant Vivant Décès Inconnu Totalsans séquelle avec séquelles

Aquastress 20 (74 %) - - 7 (26 %) 27

Petite noyade 9 (50 %) - 2 (11 %) 7 (39 %) 18

Grande noyade 4 (33 %) 1 (8 %) 3 (25 %) 4 (33 %) 12

Anoxie 2 (2 %) 1 (1 %) 87 (95 %) 2 (2 %) 92

Inconnu 1 (14 %) - 1 (14 %) 5 (71 %) 7

Total 36 (23 %) 2 (1 %) 93 (60 %) 25 (16 %) 156

c - Répartition des victimes par région et par département

Les régions Rhône-Alpes (44 noyades dont 16 décès), Aquitaine (14 noyades dont 9 décès), Pays-de-la-
Loire (11 noyades dont 8 décès), Ile-de-France (10 noyades dont 6 décès) et Alsace (10 noyades dont 
5 décès) ont recensé le plus grand nombre de victimes en plan d’eau.

Les départements de Savoie, de Haute-Savoie et du Bas-Rhin ont enregistré le plus grand nombre de
victimes en plan d’eau.

Le tableau 2 et les cartes 8 et 9 présentent la répartition par région et par département des noyades
accidentelles et des décès en plan d’eau.
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Carte 8. Noyades accidentelles en plan d’eau en France métropolitaine

Carte 9. Décès par noyade accidentelle en plan d’eau en France métropolitaine

d - Principales activités pratiquées et circonstances de survenue de noyade accidentelle

Parmi les noyades renseignées, 83 % ont eu lieu lors d’une baignade (tableau 21). 

Les circonstances les plus fréquentes de noyade accidentelle en plan d’eau ont été : un problème de
santé (47 %), ne pas savoir nager (23 %), un épuisement (17 %), une chute (14 %), une zone de baignade
interdite (14 %) et une consommation d’alcool (9 %) (tableau 22). Une pathologie (74 % versus 46 %,
p=0,002), en particulier un malaise (74 % versus 54 %, p=0,05) ou une hydrocution (94 % versus 54 %,
p=0,003) ont été les circonstances de noyade accidentelle en plan d’eau significativement plus souvent
suivies de décès.
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Tableau 21. Principales activités pratiquées lors de noyades accidentelles (et de décès) en plan d’eau
selon l’âge (plusieurs activités possibles par noyade)

0-5 6-12 13-24 25-44 45-64 ≥ 65 Inc Totalans ans ans ans ans ans

Baignade 7(2) 11(5) 33(19) 30(18) 14(6) 14(12) 3(2) 112(64)

Pêche - - 1(1) 1(1) 1(1) 3(3) - 6(6)

Bateau - 2 - 1 1 - 1(1) 5(1)

Plongeon - - 4(4) - - - - 4(4) 

Plongée apnée/bouteille - - 1(1) 1(1) 2(2) - - 4(4)

Autre 3 - - - 3(2) - - 6(2)

Noyades renseignées 10(2) 13(5) 38(24) 33(20) 21(11) 16(14) 4(3) 135(79)

Tableau 22. Principales circonstances de noyades accidentelles (et de décès) en plan d’eau selon l’âge
(plusieurs circonstances possibles par noyade)

0-5 6-12 13-24 25-44 45-64 ≥ 65 Inc Totalans ans ans ans ans ans

Pathologies - 2(1) 18(13) 18(13) 7(5) 14(13) 1(1) 60(46)

dont :

- malaise - 1 8(6) 10(7) 4(2) 7(7) 1(1) 31(23)

- hydrocution - 1(1) 5(5) 5(4) 2(2) 3(3) - 16(15)

Ne sait pas nager 8(2) 7(3) 4(1) 6(3) 4(2) - - 29(11)

Epuisement 1 2 6(4) 5(3) 4(1) 2(2) 1(1) 21(11)

Chute 8(2) 1 2(2) 3(1) 2(1) 2(2) - 18(8)

Zone de baignade interdite 2 1(1) 7(6) 2(2) 3(2) 2(2) 1(1) 18(14)

Alcool - - 2(2) 6(3) 2(1) 1(1) 1(1) 12(8)

Noyades renseignées 18(8) 14(6) 27(17) 31(18) 21(11) 15(14) 1(1) 127(75)

Parmi les 102 noyades en plan d’eau renseignées, 62 sont survenues dans des lieux non surveillés 
(61 %). Les décès en plan d’eau sont plus souvent survenus dans un lieu non surveillé (42 décès, soit 
68 %) que dans un lieu surveillé (19 décès, soit 48 %) (p=0,04).

e - Conclusion

En plan d’eau, la proportion de noyade mortelle a été élevée par rapport aux noyades en mer et aux
noyades en piscine. Ces noyades se sont produites le plus souvent en raison d’une pathologie, du fait
de ne pas savoir nager ou d’un épuisement. Les décès en plan d’eau sont plus souvent survenus chez
des hommes, chez les plus de 65 ans et dans des lieux non surveillés. Les plans d’eau, très nombreux
en France, sont pour une grande part non aménagés pour assurer la surveillance et la sécurité des
baigneurs. Même si ces lieux ne présentent pas de dangers particuliers nécessitant une interdiction de
baignade, il y a lieu d’inciter le public à la prudence, par une signalisation par exemple, indiquant les
risques de la baignade dans ces lieux naturels. Il est cependant recommandé de se baigner dans des
lieux surveillés où des postes de secours sont équipés pour permettre une intervention efficace en cas
de noyade. 

5. Noyades accidentelles en mer

L’enquête NOYADES 2003 a recensé 560 victimes de noyade accidentelle en mer, soit 48,5 % des
noyades accidentelles, dont 520 dans la bande des 300 mètres et 40 au-delà des 300 mètres.
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a - Caractéristiques démographiques des victimes

Parmi les 560 victimes, 325 étaient âgées de plus de 45 ans (59 %) dont 143 avaient de 45 à 64 ans 
(26 %) et 182 plus de 65 ans (33 %). Les victimes étaient de sexe masculin pour 65 % d’entre elles.

Il y avait 39 % de résidents habituels du département où a eu lieu la noyade, 54 % de touristes français
et 7 % de touristes étrangers.

Figure 10. Noyades accidentelles en mer selon l’âge et le sexe 

b - Devenir des victimes

Parmi les 560 victimes de noyade accidentelle en mer, 160 sont décédées (29 %), dont 143 sur le lieu de
la noyade (figure 11).

Parmi les 417 personnes qui ont été hospitalisées, 17 sont décédées à l’hôpital. 

Les plus de 45 ans (34 % versus 20 %, p=0,001) et les hommes (34 % versus 20 %, p=0,001) sont plus
souvent décédés d’une noyade accidentelle en mer.

Le devenir des victimes en fonction du stade de la noyade est présenté tableau 23.

Parmi les 235 noyades en mer, de stade grande noyade ou anoxie (45 %), 159 (68 %) ont été suivies de
décès (versus 0,3 % parmi les noyades de stade aquastress ou petite noyade, p<0,001).

Figure 11. Noyades accidentelles en mer suivies ou non de décès en fonction de l’âge
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Tableau 23. Devenir des victimes de noyade accidentelle en mer en fonction du stade de la noyade

Vivant Vivant Décès Inconnu Totalsans séquelle avec séquelles

Aquastress 73 (63 %) - 1 (1 %) 41 (36 %) 115

Petite noyade 74 (42 %) 2 (1 %) - 99 (57 %) 175

Grande noyade 21 (40 %) 4 (8 %) 9 (17 %) 18 (35 %) 52

Anoxie 14 (8 %) 2 (1 %) 150 (82 %) 17 (9 %) 183

Inconnu 3 (9 %) - - 32 (91 %) 35

Total 185 (33 %) 8 (1 %) 160 (29 %) 207 (37 %) 560

c - Répartition des victimes par région et par département

Les régions Languedoc-Roussillon (152 noyades dont 27 décès), Provence-Alpes-Côte d’Azur (108
noyades dont 43 décès), Aquitaine (69 noyades dont 16 décès), Bretagne (62 noyades dont 21 décès),
Pays-de-la-Loire (50 noyades dont 12 décès) et Poitou-Charentes (44 noyades dont 12 décès) ont
recensé le plus grand nombre de victimes en mer.

Les départements de l’Hérault, du Var, de Charente-Maritime, de Vendée, des Alpes-Maritimes, de la
Gironde, des Landes, du Morbihan, de l’Aude, des Bouches-du-Rhône et du Calvados ont enregistré le
plus grand nombre de victimes en mer.

Le tableau 2 et les cartes 10 et 11 présentent la répartition par région et par département des noyades
accidentelles et des décès en mer.

Carte 10. Noyades accidentelles en mer en France métropolitaine
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Carte 11. Décès par noyade accidentelle en mer en France métropolitaine

d - Principales circonstances de survenue de noyade accidentelle

Parmi les noyades renseignées, 86 % ont eu lieu lors d’une baignade (tableau 24). 

Les circonstances les plus fréquentes de noyade accidentelle en mer ont été : un problème de santé 
(42 %), un épuisement (20 %) et les courants (19 %) (tableau 25).

Lorsque les noyades en mer ont été suivies d’un décès, certaines circonstances ont été plus
fréquemment citées : présence d’une pathologie (34 % versus 22 %, p=0,003), d’un malaise cardiaque
(70 % versus 24 %, p<0,001).

Tableau 24. Principales activités pratiquées lors de noyades accidentelles (et de décès) en mer selon
l’âge (plusieurs activités possibles par noyade)

0-5 6-12 13-24 25-44 45-64 ≥ 65 Inc Totalans ans ans ans ans ans

Baignade 12 27(2) 58(11) 75(16) 114(36) 165(55) 7(3) 458(123)

Plongée bouteille - - 3 14(2) 7(1) - - 24(3)

Bateau - 1 - 3(3) 7(6) 3(1) 4 18(10)

Plongée apnée - - 3(1) 7(7) 3(2) - - 13(10)

Pêche - - - 1(1) 2(2) 5(4) - 8(7)

Autre - - 5 3 2 - 1(1) 11(1)

Noyades renseignées 12 28(2) 69(11) 103(28) 135(47) 173(59) 12(4) 532(151)
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Tableau 25. Principales circonstances de noyades accidentelles (et de décès) en mer selon l’âge
(plusieurs circonstances possibles par noyade)

0-5 6-12 13-24 25-44 45-64 ≥ 65 Inc Totalans ans ans ans ans ans

Pathologies - 1 8(2) 32(8) 57(19) 97(39) - 195(68)

dont :

- malaise - - 6(2) 23(5) 40(10) 73(25) - 142(42)

- malaise cardiaque - - - 2(2) 10(6) 18(13) - 30(2)

- épilepsie - 1 2 3 3(1) 2 - 11(1)

Epuisement - 2 18(2) 19(2) 24(8) 31(6) - 94(18)

Courants 1 7 29(8) 16(2) 22(6) 13(3) 2(1) 90(20)

Ne sait pas nager 8 6 7(2) 4(1) 4 7 - 36(3)

Chute 3 4 1 3(1) 11(6) 9(1) 2(1) 33(9)

Alcool - - 3 12(3) 4(2) 1(1) 2(1) 22(7)

Noyades renseignées 13 23(2) 60(10) 97(26) 115(37) 151(48) 10(3) 469(126)

Parmi les 378 noyades en mer renseignées, 208 sont survenues sur une plage surveillée (55 %). Les
décès en mer sont plus souvent survenus sur une plage non surveillée (79 décès, soit 47 %) que sur une
plage surveillée (38 décès, soit 18 %) (p<0,001).

e - Conclusion

En mer, 560 victimes ont été recensées, dont 160 décès. Les personnes de plus de 45 ans sont plus
souvent décédées de noyade accidentelle en mer que les plus jeunes. Ces noyades sont survenues le
plus souvent en raison d’un problème de santé, d’un épuisement ou à cause des courants. Les décès en
mer sont plus souvent survenus sur des plages non surveillées. Les baigneurs de plus de 45 ans
devraient être davantage attentifs à leur condition physique afin de ne pas surestimer leurs capacités. 
Il est aussi recommandé de s’informer sur l’état de la mer, sur la présence de courants et de privilégier
les plages surveillées où des postes de secours sont équipés pour permettre une intervention efficace
en cas de noyade. 

6. Noyades accidentelles dans les autres lieux

L’enquête NOYADES 2003 a recensé 47 victimes de noyade accidentelle dans les autres lieux, dont 22
en baignoire, 9 en bassin, 8 en piscine gonflable et 8 dans divers autres lieux (puits, poubelle, tonneau,
seau d’eau…).

a - Caractéristiques démographiques des victimes

Parmi les 47 victimes, 28 avaient moins de 6 ans (61 %). Les victimes étaient de sexe masculin pour 
64 % d’entre elles.

Il y avait 91 % de résidents habituels dans le département où a eu lieu la noyade et 9 % des touristes
français.
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Figure 12. Noyades accidentelles dans les autres lieux selon l’âge et le sexe

b - Devenir des victimes

Parmi les 47 victimes, 20 sont décédées (43 %), dont 12 enfants de moins de 6 ans (figure 13).

Parmi les 29 personnes qui ont été hospitalisées, 3 sont décédées à l’hôpital. 

Le devenir des victimes en fonction du stade de la noyade est présenté tableau 26.

Parmi les 25 noyades dans les autres lieux, de stade grande noyade ou anoxie (53 %), 20 (80 %) ont été
suivies de décès.

Figure 13. Noyades accidentelles dans les autres lieux suivies ou non de décès en fonction de l’âge
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Tableau 26. Devenir des victimes de noyades accidentelles dans les autres lieux en fonction du stade de
la noyade

Vivant Vivant Décès Inconnu Totalsans séquelle avec séquelles

Aquastress 7 (58 %) - - 5 (42 %) 12

Petite noyade 3 (38 %) - - 5 (62 %) 8

Grande noyade 3 (75 %) - - 1 (25 %) 4

Anoxie - 1 (5 %) 20 (95 %) - 21

Inconnu 1 (50 %) - - 1 (50 %) 2

Total 14 (30 %) 1 (2 %) 20 (43 %) 12 (26 %) 47

c - Répartition des victimes par région 

La région Ile-de-France a recensé le plus grand nombre de victimes dans les autres lieux (15 noyades
dont 2 décès).

Le tableau 2 présente la répartition par région et par département des noyades accidentelles et des
décès dans les autres lieux.

d - Principales activités pratiquées et circonstances de survenue de noyade accidentelle

La baignade et le bain sont les activités les plus fréquentes lors de la survenue de noyade accidentelle
dans les autres lieux.

Chez les enfants de moins de 6 ans, un manque de surveillance (72 %), une chute (36 %) et ne pas savoir
nager (36 %) ont été les principales circonstances de survenue de noyade accidentelle dans les autres
lieux.

Chez les personnes plus âgées, un problème de santé (64 %) est le plus fréquemment à l’origine de la
noyade (tableaux 27 et 28). 

Tableau 27. Principales activités pratiquées lors de noyades accidentelles (et de décès) dans les autres
lieux selon l’âge (plusieurs activités possibles par noyade)

0-5 6-12 13-24 25-44 45-64 ≥ 65 Inc Totalans ans ans ans ans ans

Baignade 4(3) 2 1(1) - - 1 - 8(4)

Bain 6(3) - - - - 1 - 7(3)

Autre 1 - - - - - - 1

Noyades renseignées 11(6) 2 1(1) - - 2 - 16(7)

Tableau 28. Principales circonstances de noyades accidentelles (et de décès) dans les autres lieux selon
l’âge (plusieurs circonstances possibles par noyade)

0-5 6-12 13-24 25-44 45-64 ≥ 65 Inc Totalans ans ans ans ans ans
Manque de surveillance 18(9) - - - - 3 - 21(9)

Chute 9(4) 3 - - - 2(1) 1(1) 15(6)

Pathologies 1 1 2(1) - 2(2) 3(3) - 9(6)

dont :

- malaise 1 - 1(1) - 1(1) 1(1) - 4(3)

Ne sait pas nager 6(4) 1 - - - 1 - 8(4)

Noyades renseignées 25(12) 3 2(1) - 2(2) 7(3) 1(1) 42(19)
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e - Conclusion

Dans les autres lieux, les principales victimes ont été les enfants de moins de 6 ans (28 noyades, dont
12 décès). Ces noyades particulièrement graves sont survenues le plus souvent lors du bain ou lors
d’une baignade. Il est recommandé aux parents de ne jamais laisser seul, sans surveillance rapprochée,
leur jeune enfant même un court instant et même dans seulement quelques centimètres d’eau [1,38].

C. Noyades accidentelles en régions

Les régions Languedoc-Roussillon, Provence-Alpes-Côte d’Azur, Aquitaine, Rhône-Alpes, Pays-de-la-
Loire, Bretagne et Poitou-Charentes sont les sept régions qui ont enregistré le plus grand nombre de
victimes de noyade accidentelle. Ces régions sont pour la plupart des régions maritimes qui accueillent
le plus grand nombre de touristes l’été.

La région Languedoc-Roussillon accueille 8,2 millions de touristes français l’été, Provence-Alpes-Côte
d’Azur (9,3 millions), Aquitaine (7,1 millions), Rhône-Alpes (9,8 millions), Pays-de-la-Loire (8 millions),
Bretagne (8,7 millions) et Poitou-Charentes (4,9 millions).

1. Noyades accidentelles en Languedoc Roussillon

La région Languedoc-Roussillon a recensé 197 noyades accidentelles, dont 130 dans le département de
l’Hérault, 34 dans l’Aude, 26 dans les Pyrénées-Orientales et 7 dans le Gard.

a - Répartition selon le lieu 

Parmi les 197 noyades accidentelles, 152 (76 %) ont eu lieu en mer, 19 (10 %) en piscine privée, 
15 (8 %) en cours d’eau, 6 (3 %) en plan d’eau, 3 (2 %) en piscine publique et 2 (1 %) dans les autres
lieux.

b - Caractéristiques des victimes

Parmi les 197 victimes, 102 avaient plus de 45 ans (52 %). Les victimes étaient de sexe masculin pour
68 % d’entre elles.

Il y avait 41 % de résidents habituels dans le département où a eu lieu la noyade, 55 % de touristes
français et 4 % de touristes étrangers.

Figure 14. Noyades accidentelles en Languedoc-Roussillon selon l’âge et le sexe
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Tableau 29. Noyades accidentelles (dont décès) en Languedoc-Roussillon selon l’âge et le lieu de
survenue (effectifs)

0-5 6-12 13-19 20-24 25-44 45-64 ≥ 65 Inc Total %ans ans ans ans ans ans ans

Piscines 8(1)* 3(1) 1 - 5(1) - 5(2) - 22(5) 11,2 

dont : 

• privées familiales 6 1(1) 1 - 1 - 4(2) - 13(3) 6,6 

• privées

à usage collectif 1(1) 2 - - 3(1) - - - 6(2) 3,0 

• publiques ou privées 

d’accès payant 1 - - - 1 - 1 - 3 1,5 

Cours d’eau 1 1(1) 1(1) 3(2) 7(6) 2(2) - - 15(12) 7,6 

Plans d’eau - 2(2) 2(2) - 1 1 - - 6(4) 3,0 

Mer 5 5 12 7 29(2) 38(7) 55(17) 1(1) 152(27) 77,2 

dont :

• < 300 m 5 5 12 5 28(2) 36(6) 54(17) 1(1) 146(26) 74,1 

• > 300 m - - - 2 1 2(1) 1 - 6(1) 3,1 

Autres - - 1 - - - 1(1) - 2(1) 1,0 

Total 14(1) 11(4) 17(3) 10(2) 42(9) 41(9) 61(20) 1(1) 197(49)

% 7,1 5,6 8,7 5,1 21,4 20,9 31,1 100 

* 8 noyades d’enfants de moins de 6 ans en piscine dont 1 décès

c - Devenir des victimes

Parmi les 197 victimes, 49 sont décédées (25 %) dont 29 dans l’Hérault, 9 dans les Pyrénées-Orientales,
6 dans le Gard et 5 dans l’Aude.

Parmi les 153 victimes qui ont été hospitalisées, 5 sont décédées à l’hôpital. Les hommes sont plus
souvent décédés de noyades accidentelles que les femmes (31 % versus 13 % p<0,01).

Le devenir des victimes en fonction du stade de la noyade est présenté tableau 30.

Parmi les 81 noyades, de stade grande noyade ou anoxie (42 %), 49 (60 %) ont été suivies de décès.

Tableau 30. Devenir des victimes de noyade accidentelle en Languedoc-Roussillon en fonction du stade
de la noyade

Vivant Vivant Décès Inconnu Totalsans séquelle avec séquelles
Aquastress 33 (63 %) - - 19 (37 %) 52

Petite noyade 28 (46 %) 1 (1,6 %) - 32 (52 %) 61

Grande noyade 9 (39 %) 4 (17 %) 4 (17 %) 6 (26 %) 23

Anoxie 7 (12 %) 1 (2 %) 45 (78 %) 5 (9 %) 58

Inconnu 2 (67 %) - - 1 (33 %) 3

Total 79 (40 %) 6 (3 %) 49 (25 %) 63 (32 %)    197

d - Principales circonstances de survenue de noyade accidentelle

Parmi les noyades renseignées, 92 % ont eu lieu lors d’une baignade ; 38 % sont survenues en raison
d’un problème de santé, 25 % en raison d’un épuisement, 16 % en raison des courants et 12 % du fait
de ne pas savoir nager (tableau 31).
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Tableau 31. Principales circonstances de noyades accidentelles (et de décès) en Languedoc-Roussillon
selon l’âge (plusieurs circonstances possibles par noyade)

0-5 6-12 13-24 25-44 45-64 ≥ 65 Inc Totalans ans ans ans ans ans

Pathologies - 1(1) 4(1) 14(4) 16(4) 28(15) - 63(25)

dont :

- malaise - 1(1) 2(1) 7(3) 11(3) 17(8) - 38(16)

- malaise cardiaque - - - - 1(1) 8(6) - 9(7)

- épilepsie - - 2 3 3(1) 2 - 10(1)

Epuisement - 1 9(1) 9(1) 9(1) 13(2) - 41(5)

Courants 1 2 5 7 7 4(1) - 26(1)

Ne sait pas nager 6 3(2) 3(1) 4(1) 3(1) 1 - 20(5)

Chute 4 - 1(1) 3(1) 2 3 - 13(2)

Alcool - - - 5(2) 2 - - 7(2)

Noyades renseignées 11(1) 8(3) 24(5) 41(9) 34(6) 47(17) 165(41)

Parmi les 98 noyades en mer renseignées, 69 sont survenues sur une plage surveillée (70 %) et 29 sur
une plage non surveillée (30 %).

Parmi les 21 décès en mer renseignés, 11 sont survenus sur une plage surveillée (52 %) et 10 sur une
plage non surveillée (48 %).

e - Conclusion

En Languedoc-Roussillon, 197 victimes de noyade accidentelle ont été recensées, dont 49 décès, parmi
lesquelles les proportions des plus de 45 ans et de touristes français étaient significativement plus
importantes que dans les autres régions. Les trois quarts de ces noyades ont eu lieu en mer et le plus
souvent en raison d’un problème de santé ou d’un épuisement. La prévention dans cette région devrait
être orientée à l’attention des personnes d’âge mûr, afin qu’elles soient davantage attentives à leur
condition physique.

2. Noyades accidentelles en Provence-Alpes-Côte d’Azur

La région Provence-Alpes-Côte d’Azur a recensé 162 noyades accidentelles, dont 69 dans le
département du Var, 37 dans les Alpes-Maritimes, 35 dans les Bouches-du-Rhône, 10 dans les Hautes-
Alpes, 8 dans le Vaucluse et 3 dans les Alpes-de-Haute-Provence.

a - Répartition selon le lieu 

Parmi les 162 noyades accidentelles, 108 (66 %) ont eu lieu en mer, 35 (22 %) en piscine privée, 8 (5 %)
en plan d’eau, 6 (4 %) en cours d’eau, 4 (2 %) dans les autres lieux et 1 (1 %) en piscine publique.

b - Caractéristiques démographiques des victimes

Parmi les 162 victimes, 77 avaient plus de 45 ans (49 %) et 28 moins de 6 ans (18 %). Les victimes étaient
de sexe masculin pour 59 % d’entre elles.

Il y avait 49 % de résidents habituels dans le département où a eu lieu la noyade, 45 % de touristes
français et 6 % de touristes étrangers.
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Figure 15. Noyades accidentelles en PACA selon l’âge et le sexe

Tableau 32. Noyades accidentelles (dont décès) en PACA selon l’âge et le lieu de survenue (effectifs)

0-5 6-12 13-19 20-24 25-44 45-64 ≥ 65 Inc Total % ans ans ans ans ans ans ans

Piscines 21(5) 3 1(1) - 2(1) 2(2) 7(4) - 36(13) 22,2 

dont : 

• privées familiales 20(5) 2 1(1) - - 1(1) 6(4) - 30(11) 18,5 

• privées à usage collectif 1 - - - 2(1) 1(1) 1 - 5(2) 3,1 

• publiques ou privées 

d’accès payant - 1 - - - - - - 1 0,6 

Cours d’eau 1(1) - - - 1(1) - - 4(2) 6(4) 3,7 

Plans d’eau  1(1) - 1 2(2) 3(1) - - 1 8(4) 4,9 

Mer 5 2 5(2) 3(1) 27(10) 27(10) 39(20) - 108(43) 66,7

dont :

• < 300 m 5 2 4(2) 3(1) 17(7) 22(8) 38(19) - 91(37) 56,2 

• > 300 m - - 1 - 10(3) 5(2) 1(1) - 17(6) 10,5 

Autres - - - - 2(1) - 2(1) - 4(2) 2,5 

Total 28(7) 5 7(3) 5(3) 35(14) 29(12) 48(25) 5(2) 162(66)

% 17,8 3,2 4,5 3,2 22,3 18,5 30,6  100 

c - Devenir des victimes

Parmi les 162 victimes de noyade, 66 sont décédées (41 %) dont 25 dans le Var, 24 dans les Alpes-
Maritimes, 6 dans les Bouches-du-Rhône, 5 dans le Vaucluse, 4 dans les Hautes-Alpes, et 2 dans les
Alpes-de-Haute-Provence.

Parmi les 104 victimes qui ont été hospitalisées, 8 sont décédées à l’hôpital.

Le devenir des victimes en fonction du stade de la noyade est présenté tableau 33.

Parmi les 81 noyades, de stade grande noyade ou anoxie (51 %), 64 (79 %) ont été suivies de décès.
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Tableau 33. Devenir des victimes de noyade accidentelle en PACA en fonction du stade de la noyade

Vivant Vivant Décès Inconnu Totalsans séquelle avec séquelles
Aquastress 11 (39 %) - 1 (4 %) 16 (57 %) 28

Petite noyade 13 (27 %) - - 36 (73 %) 49

Grande noyade 4 (25 %) - 7 (44 %) 5 (31 %) 16

Anoxie 3 (5 %) - 57 (88 %) 5 (8 %) 65

Inconnu - - 1 (25 %) 3 (75 %) 4

Total 31 (19 %) - 66 (41 %) 65 (40 %) 162

d - Principales circonstances de survenue de noyade accidentelle

Parmi les noyades renseignées, 77 % ont eu lieu lors d’une baignade et 14 % lors de la pratique de la
plongée bouteille ; 45 % sont survenues en raison d’un problème de santé, 20 % du fait de ne pas savoir
nager et 15 % en raison d’un épuisement (tableau 34).

Tableau 34. Principales circonstances de noyades accidentelles (et de décès) en PACA selon l’âge
(plusieurs circonstances possibles par noyade)

,

0-5 6-12 13-24 25-44 45-64 ≥ 65 Inc Totalans ans ans ans ans ans

Pathologies 1 2 2(2) 14(6) 11(1) 29(15) - 59(24)

dont :

- malaise - - 2(2) 10(3) 10(1) 22(9) - 44(15)

- malaise cardiaque - - - 1(1) 1 6(6) - 8(7)

Ne sait pas nager 19(6) 1 - 1 2(2) 3 - 26(8)

Epuisement - - 2(1) 3(1) 5(2) 9(3) - 19(7)

Chute 11(3) - - - 2(2) - - 13(5)

Manque de surveillance 10(6) 1 - - - 2 - 13(6)

Accident de 

décompression - - 1 7 3 - - 11

Noyades renseignées 27(7) 4 6(3) 30(12) 22(6) 42(19) - 131(47)

Parmi les 82 noyades en mer renseignées, 40 sont survenues sur une plage surveillée (49 %) et 42 sur
une plage non surveillée (51 %).

Parmi les 36 décès en mer renseignés, 13 sont survenus sur une plage surveillée (36 %) et 23 sur une
plage non surveillée (64 %).

e - Conclusion

En Provence-Alpes-Côte d’Azur, 162 victimes de noyade accidentelle ont été recensées, dont 66 décès,
parmi lesquelles la moitié avaient plus de 45 ans et 18 % moins de 6 ans. Les deux tiers de ces noyades
ont eu lieu en mer et 22 % en piscine privée. Les circonstances de survenue les plus fréquentes ont été
un problème de santé et un épuisement, particulièrement chez les plus âgés et ne pas savoir nager chez
les moins de 6 ans. Une proportion importante de noyade en mer a eu lieu sur une plage non surveillée,
ce qui amène à recommander la baignade sur des plages surveillées où des postes de secours sont
équipés pour permettre une intervention efficace en cas de noyade.

3. Noyades accidentelles en Aquitaine

La région Aquitaine a recensé 124 noyades accidentelles, dont 47 dans les Landes, 38 dans la Gironde,
18 dans les Pyrénées-Atlantiques, 12 en Dordogne et 9 dans le Lot-et-Garonne.
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a - Répartition selon le lieu 

Parmi les 124 noyades accidentelles, 69 (56 %) ont eu lieu en mer, 27 (22 %) en piscine privée, 14 
(11 %) en plan d’eau, 6 (5 %) en cours d’eau, 5 (4 %) en piscine publique et 3 (2 %) dans les autres lieux.

b - Caractéristiques démographiques des victimes

Parmi les 124 victimes, 53 avaient moins de 24 ans (46 %, dont 30 de 13 à 24 ans et 23 de moins de 
12 ans) et 45 avaient plus de 45 ans (39 %). Les victimes étaient de sexe masculin pour 67 % d’entre
elles.

Il y avait 46 % de résidents habituels dans le département où a eu lieu la noyade, 41 % de touristes
français et 13 % de touristes étrangers.

Figure 16. Noyades accidentelles en Aquitaine selon l’âge et le sexe

Tableau 35. Noyades accidentelles en Aquitaine (dont décès) selon l’âge et le lieu de survenue (effectifs)

0-5 6-12 13-19 20-24 25-44 45-64 ≥ 65 Inc Total %ans ans ans ans ans ans ans

Piscines 10(3) 2 5(1) - 2 3(1) 8(3) 2 32(8) 25,8 

dont : 

• privées familiales 6(3) - - - 2 3(1) 6(2) 2 19(6) 15,3 

• privées à usage collectif 4 1 2 - - - 1 - 8 6,5 

• publiques ou privées 

d’accès payant - 1 3(1) - - - 1(1) - 5(2) 4,0 

Cours d’eau - 1(1) 1(1) - 1(1) 2(2) 1(1) - 6(6) 4,8 

Plans d’eau - 1(1) 2(1) 3(2) 3(1) 2(1) 2(2) 1(1) 14(9) 11,3 

Mer - 6 8(1) 11(2) 13(3) 16(4) 11(5) 4(1) 69(16) 55,6 

dont :

• < 300 m - 6 8(1) 11(2) 12(3) 16(4) 10(4) 2 65(14) 52,4 

• > 300 m - - - - 1 - 1(1) 2(1) 4(2) 3,2 

Autres 3(1) - - - - - - - 3(1) 2,4 

Total 13(4) 10(2) 16(4) 14(4) 19(5) 23(8) 22(11) 7(2) 124(40) 

% 11,1 8,5 13,7 12,0 16,2 19,7 18,8 100 
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c - Devenir des victimes

Parmi les 124 victimes de noyade, 40 sont décédées (32 %) dont 16 dans la Gironde, 8 dans les Landes,
8 dans les Pyrénées-Atlantiques et 8 en Dordogne.

Parmi les 88 victimes qui ont été hospitalisées, 4 sont décédées à l’hôpital.

Le devenir des victimes en fonction du stade de la noyade est présenté tableau 36.

Parmi les 62 noyades, de stade grande noyade ou anoxie (53 %), 40 (65 %) ont été suivies de décès.

Tableau 36. Devenir des victimes de noyade accidentelle en Aquitaine en fonction du stade de la noyade

Vivant Vivant Décès Inconnu Totalsans séquelle avec séquelles

Aquastress 13 (87 %) - - 2 (13 %) 15

Petite noyade 19 (48 %) 1 (3 %) - 20 (50 %) 40

Grande noyade 6 (46 %) - 1 6 (46 %) 13

Anoxie 6 (12 %) - 39 (80 %) 4 (8 %) 49

Inconnu - - - 7 (100 %) 7

Total 44 (35 %) 1 (1 %) 40 (32 %) 39 (31 %) 124

d - Principales circonstances de survenue de noyade accidentelle

Parmi les noyades renseignées, 89 % ont eu lieu lors d’une baignade, 30 % sont survenues en raison
des courants, 28 % en raison d’un problème de santé, 18 % du fait de ne pas savoir nager, 10 % d’une
chute et 10 % d’une consommation d’alcool (tableau 37).

Tableau 37. Principales circonstances de noyades accidentelles (et de décès) en Aquitaine selon l’âge
(plusieurs circonstances possibles par noyade)

0-5 6-12 13-24 25-44 45-64 ≥ 65 Inc Totalans ans ans ans ans ans

Courants - 2 13(3) 6(2) 8(2) 2(1) 1 32(8)

Pathologies 1 - 4(3) 6 8(4) 11(6) - 30(13)

dont :

- malaise 1 - 1 5 4(3) 9(5) - 20(8)

- malaise cardiaque - - 1 - 4(1) 2(1) - 7(3)

Ne sait pas nager 6(3) 6(2) 3 2(2) 1 1 - 19(7)

Chute 3(2) 3(1) 2 - 2(1) 2(1) - 12(5)

Alcool - - 1(1) 4(1) 1(1) 2 2(1) 10(4)

Noyades renseignées 11(4) 10(2) 25(6) 16(5) 19(7) 16(8) 4(1) 101(33)

Parmi les 62 noyades en mer renseignées, 40 sont survenues sur une plage surveillée (65 %) et 22 sur
une plage non surveillée (36 %).

Parmi les 13 décès en mer renseignés, 3 sont survenus sur une plage surveillée (23 %) et 10 sur une
plage non surveillée (77 %).

e - Conclusion

En Aquitaine, 124 victimes de noyade accidentelle ont été recensées, dont 40 décès, parmi lesquelles 
46 % avaient moins de 25 ans, 39 % plus de 45 ans et 54 % étaient des touristes. Plus de la moitié de
ces noyades ont eu lieu en mer et 22 % en piscine privée. Les circonstances de survenue les plus
fréquentes ont été les courants et un problème de santé. Dans cette région, les touristes pourraient être
davantage informés sur les risques de la baignade en mer et sur les courants, par une signalisation en
français et en anglais, par exemple, qui les inciterait à la prudence.
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4. Noyades accidentelles en Rhône-Alpes

La région Rhône-Alpes a recensé 96 noyades accidentelles dont 23 en Haute-Savoie, 19 dans la Drôme,
15 en Savoie, 11 dans l’Isère, 10 dans l’Ardèche, 10 dans la Loire et 8 dans le Rhône.

a - Répartition selon le lieu 

Parmi les 96 noyades accidentelles, 44 (46 %) ont eu lieu en plan d’eau, 23 (24 %) en piscine privée, 
22 (23 %) en cours d’eau, 5 (5 %) en piscine publique et 2 (2 %) dans les autres lieux.

b - Caractéristiques démographiques des victimes

Parmi les 96 victimes, 31 avaient moins de 13 ans (34 %). Les victimes étaient de sexe masculin pour 
67 % d’entre elles.

Il y avait 55 % de résidents habituels dans le département où a eu lieu la noyade, 33 % de touristes
français et 12 % de touristes étrangers.

Figure 17. Noyades accidentelles en Rhône-Alpes selon l’âge et le sexe

Tableau 38. Noyades accidentelles (dont décès) en Rhône-Alpes selon l’âge et le lieu de survenue
(effectifs)

0-5 6-12 13-19 20-24 25-44 45-64 ≥ 65 Inc Total %
ans ans ans ans ans ans ans

Piscines 15(3) 2 1 1(1) 2 4(4) 3 - 28(8) 29 

dont : 

• privées familiales 10(1) 2 - 1(1) 1 3(3) 3 - 20(5) 21 

• privées à usage collectif 1(1) - - - 1 1(1) - - 3(2) 3 

• publiques ou privées 

d’accès payant 4(1) - 1 - - - - - 5(1) 5 

Cours d’eau 2(1) - 4(3) 3(3) 4(3) 4(3) 2(1) 3(1) 22(15) 23 

Plans d’eau 4(1) 8(2) 4(1) 7(3) 10(4) 5(1) 5(3) 1(1) 44(16) 46 

Autres - - - - - 1(1) - 1(1) 2(2) 2 

Total 21(5) 10(2) 9(4) 11(7) 16(7) 14(9) 10(4) 5(3) 96(41)
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c - Devenir des victimes

Parmi les 96 victimes de noyade, 41 sont décédées (43 %) dont 9 dans l’Isère, 8 en Haute-Savoie, 7 dans
la Drôme, 5 dans l’Ardèche et 5 dans la Loire, 4 dans le Rhône et 3 en Savoie.

Parmi les 64 victimes qui ont été hospitalisées, 9 sont décédées à l’hôpital.

Le devenir des victimes en fonction du stade de la noyade est présenté tableau 39.

Parmi les 47 noyades, de stade grande noyade ou anoxie (52 %), 40 (86 %) ont été suivies de décès.

Tableau 39. Devenir des victimes de noyade accidentelle en Rhône-Alpes en fonction du stade de la
noyade

Vivant Vivant Décès Inconnu Totalsans séquelle avec séquelles

Aquastress 15 (83 %) 1 (6 %) - 2 (11 %) 18

Petite noyade 18 (72 %) - 1 (4 %) 6 (24 %) 25

Grande noyade 1 (33 %) - 1 (33 %) 1 (33 %) 3

Anoxie 2 (5 %) 1 (2 %) 39 (89 %) 2 (5 %) 44

Inconnu 1 (17 %) - - 5 (83 %) 6

Total 37 (39 %) 2 (2 %) 41 (43 %) 16 (17 %) 96

d - Principales circonstances de survenue de noyade accidentelle

Parmi les noyades renseignées, 83 % ont eu lieu lors d’une baignade, 35 % sont survenues en raison
d’un problème de santé, 28 % en raison d’une chute, 24 % du fait de ne pas savoir nager et 12 % à
cause d’un épuisement (tableau 40).

Tableau 40. Principales circonstances de noyades accidentelles (et de décès) en Rhône-Alpes selon
l’âge (plusieurs circonstances possibles par noyade)

0-5 6-12 13-24 25-44 45-64 ≥ 65 Inc Totalans ans ans ans ans ans

Pathologies 1(1) 2 5(2) 9(4) 7(6) 4(3) 1 29(16)

dont : 

- malaise 1(1) 2 3(2) 5(3) 6(5) - - 17(11)

- malaise cardiaque - - 1 - 1(1) 3(2) - 5(3)

Chute 12(1) - 1(1) - 4(2) 5(1) 1(1) 23(6)

Ne sait pas nager 11(2) 3 2(1) 2 1 1(1) - 20(4)

Epuisement 2 2 2 1 2(1) - 1(1) 10(2)

Noyades renseignées 20(5) 10(2) 14(7) 13(4) 12(7) 9(4) 4(2) 82(31)

Parmi les 30 noyades en plan d’eau renseignées, 18 sont survenues dans un lieu surveillé (60 %) et 12
dans un lieu non surveillé (40 %).

Parmi les 8 décès en plan d’eau renseignés, 5 sont survenus dans un lieu surveillé et 3 dans un lieu non
surveillé.

e - Conclusion

En Rhône-Alpes, 96 victimes de noyade accidentelle ont été recensées, dont 41 décès, parmi lesquelles
34 % avaient moins de 13 ans. Près de la moitié de ces noyades ont eu lieu en plan d’eau. Les
circonstances de survenue les plus fréquentes ont été les problèmes de santé, une chute et ne pas savoir
nager. 

Dans cette région, une prévention spécifique des noyades en eau douce pourrait être menée afin d’inciter
le public à la prudence, par une signalisation par exemple, indiquant les risques de la baignade dans ces
lieux naturels. 
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5. Noyades accidentelles en Pays-de-la-Loire

La région Pays-de-la-Loire a recensé 90 noyades accidentelles dont 45 en Vendée, 19 dans la Loire-
Atlantique, 11 dans le Maine-et-Loire, 11 dans la Sarthe et 4 en Mayenne.

a - Répartition selon le lieu 

Parmi les 90 noyades accidentelles, 50 (56 %) sont survenues en mer, 14 (16 %) en cours d’eau, 11 
(12 %) en plan d’eau, 9 (10 %) en piscine privée, 4 (4 %) en piscine publique et 2 (2 %) dans les autres
lieux.

b - Caractéristiques démographiques des victimes

Parmi les 90 victimes, 44 avaient plus de 45 ans (49 %). Les victimes étaient de sexe masculin pour 
61 % d’entre elles.

Il y avait 52 % de résidents habituels dans le département où a eu lieu la noyade, 45 % de touristes
français et 4 % de touristes étrangers.

Figure 18. Noyades accidentelles en Pays-de-la-Loire selon l’âge et le sexe

Tableau 38. Noyades accidentelles (dont décès) en Pays-de-la-Loire selon l’âge et le lieu de survenue
(effectifs)

0-5 6-12 13-19 20-24 25-44 45-64 ≥ 65 Inc Total %
ans ans ans ans ans ans ans

Piscines 3(2) 4 1 1 2 2(1) - - 13(3) 14 

dont : 

• privées familiales 2(2) - - 1 - 1(1) - - 4(3) 4 

• privées à usage collectif - 3 - - 1 1 - - 5 5 

• publiques ou privées 

d’accès payant 1 1 1 - 1 - - - 4 4 

Cours d’eau 1(1) - - 7(2) 3(1) 1(1) 2(1) - 14(6) 16 

Plans d’eau 2(1) - 3(2) - 3(2) 2(2) 1(1) - 11(8) 12 

Mer 1 1(1) 1 2 10(2) 15(6) 20(3) - 50(12) 56 

dont :

• < 300 m 1 1(1) 1 2 10(2) 13(4) 20(3) - 48(10) 53 

• > 300 m - - - - - 2(2) - - 2(2) 2 

Autres 1(1) - - - - - 1 - 2(1) 2 

Total 8(5) 5(1) 5(2) 10(2) 18(5) 20(10) 24(5) - 90(30)

% 9 6 6 11 20 22 27 100
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c - Devenir des victimes

Parmi les 90 victimes de noyade, 30 sont décédées (33 %) dont 12 en Vendée, 6 dans la Sarthe, 4 dans
la Loire-Atlantique, 4 dans le Maine-et-Loire et 4 en Mayenne.

Parmi les 66 victimes qui ont été hospitalisées, 6 sont décédées à l’hôpital.

Le devenir des victimes en fonction du stade de la noyade est présenté tableau 42.

Parmi les 38 noyades, de stade grande noyade ou anoxie (44 %), 30 (79 %) ont été suivies de décès.

Tableau 42. Devenir des victimes de noyade accidentelle en Pays-de-la-Loire en fonction du stade de la
noyade

Vivant Vivant Décès Inconnu Totalsans séquelle avec séquelles

Aquastress 14 (74 %) - - 5 (26 %) 19

Petite noyade 21 (70 %) - - 9 (30 %) 30

Grande noyade 2 (40 %) - 2 (40 %) 1 (20 %) 5

Anoxie 3 ( 9 %) 1 (3 %) 28 (85 %) 1 (3 %) 33

Inconnu 1 (33 %) - - 2 (67 %) 3

Total 41 (46 %) 1 (1 %) 30 (33 %) 18 (20 %) 90

d - Principales circonstances de survenue de noyade accidentelle

Parmi les noyades renseignées, 81 % ont eu lieu lors de la baignade, 39 % sont survenues en raison
d’un problème de santé, 20 % en raison d’une chute, 14 % à cause d’un épuisement, 10 % des
courants et 10 % du fait de ne pas savoir nager (tableau 43).

Tableau 43. Principales circonstances de noyades accidentelles en Pays-de-la-Loire selon l’âge

0-5 6-12 13-24 25-44 45-64 ≥ 65 Inc Totalans ans ans ans ans ans

Pathologies - - 4(3) 6(3) 11(5) 10(3) - 31(14)

dont :

- malaise - - - 4(2) 7(2) 8(2) - 19(6)

- hydrocution - - 2(2) 1(1) 3(2) - - 6(5)

- malaise cardiaque - - - - 1(1) 1(1) - 2(2)

Chute 5(3) 1 - 3 1(1) 6(2) - 16(6)

Epuisement - - 1 3(1) 4(2) 3 - 11(3)

Courants - - 2 1 3(1) 2 - 8(1)

Ne sait pas nager 3(3) 1 - 1 1(1) 2(1) - 8(5)

Noyades renseignées 7(4) 3(1) 14(4) 14(3) 19(9) 22(4) - 79(25)

Parmi les 43 noyades en mer renseignées, 26 sont survenues sur une plage surveillée (61 %) et 17 sur
une plage non surveillée (40 %).

Parmi les 10 décès en mer renseignés, 2 sont survenus sur une plage surveillée et 8 sur une plage non
surveillée.

e - Conclusion

En Pays-de-la-Loire, 90 victimes de noyade accidentelle ont été recensées (45 en Vendée), dont 30
décès, parmi lesquelles la moitié avait plus de 45 ans. Plus de la moitié de ces noyades ont eu lieu en
mer. Les circonstances de survenue les plus fréquentes ont été les problèmes de santé, une chute et un
épuisement. Dans cette région, la prévention devrait être orientée à l’attention des personnes d’âge mûr,
afin qu’elles soient davantage attentives à leur condition physique. 
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6. Noyades accidentelles en Bretagne

La région Bretagne a recensé 83 noyades accidentelles dont 38 dans le Morbihan, 22 dans les Côtes-
d’Armor, 22 dans le Finistère et 1 en Ille-et-Vilaine.

a - Répartition selon le lieu 

Parmi les 83 noyades accidentelles, 63 (75 %) sont survenues en mer, 7 (9 %) en piscine privée, 5 (6 %)
en plan d’eau, 3 (4 %) en cours d’eau, 3 (4 %) en piscine publique et 2 (2 %) dans les autres lieux.

b - Caractéristiques démographiques des victimes

Parmi les 83 victimes, 50 étaient âgées de plus de 45 ans (60 %). Les victimes étaient de sexe masculin
pour 57 % d’entre elles.

Il y avait 57 % de résidents habituels dans le département où a eu lieu la noyade, 34 % de touristes
français et 9 % de touristes étrangers.

Figure 19. Noyades accidentelles en Bretagne selon l’âge et le sexe

Tableau 44. Noyades accidentelles (dont décès) en Bretagne selon l’âge et le lieu de survenue (effectifs)

0-5 6-12 13-19 20-24 25-44 45-64 ≥ 65 Inc Total %
ans ans ans ans ans ans ans

Piscines 4(2)* 3 1 - - 1 1 - 10(2) 12 

dont : 

• privées familiales 3(1) - - - - - - - 3(1) 4 

• privées à usage collectif 1(1) 2 - - - - 1 - 4(1) 5 

• publiques ou privées 

d’accès payant - 1 1 - - 1 - - 3 4 

Cours d’eau - - - - 2(1) 1(1) - - 3(2) 4 

Plans d’eau  1(1) - - 2(1) 2(2) - - - 5(4) 6 

Mer - 6 1 3(2) 7(3) 15(8) 30(8) - 63(21) 76 

dont :

• < 300 m - 6 1 3(2) 7(3) 15(8) 30(8) - 62(21) 75 

• > 300 m - - - - - 1 - - 1 1 

Autres - - - - 1 1(1) - - 2(1) 2 

Total 5(3) 9 2 5(3) 12(6) 19(10) 31(8) - 83(30)

% 6 11 2 6 14 23 37 100

* 4 noyades d’enfants de moins de 6 ans en piscine dont 2 décès
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c - Devenir des victimes

Parmi les 83 victimes de noyade, 30 sont décédées (36 %) dont 11 dans le Morbihan, 11 dans les Côtes-
d’Armor, 7 dans le Finistère et 1 en Ille-et-Vilaine.

Parmi les 58 victimes qui ont été hospitalisées, 5 sont décédées à l’hôpital.

Le devenir des victimes en fonction du stade de la noyade est présenté tableau 45.

Parmi les 44 noyades, de stade grande noyade ou anoxie (57 %), 30 (68 %) ont été suivies de décès.

Tableau 45. Devenir des victimes de noyade accidentelle en Bretagne en fonction du stade de la noyade

Vivant Vivant Décès Inconnu Totalsans séquelle avec séquelles

Aquastress 12 (63 %) - - 7 (37 %) 19

Petite noyade 5 (36 %) - - 9 (64 %) 14

Grande noyade 5 (50 %) 1 (10 %) - 4 (40 %) 10

Anoxie 1 (3 %) 2 (6 %) 30 (88 %) 1 (3 %) 34

Inconnu - - - 6 (100 %) 6

Total 23 3 30 27 83

d - Principales circonstances de survenue de noyade accidentelle

Parmi les noyades renseignées, 88 % ont eu lieu lors de la baignade, 47 % sont survenues en raison d’un
problème de santé, 18 % en raison d’un épuisement, 14 % à cause d’une chute, 14 % en raison des
courants et 14 % du fait de ne pas savoir nager (tableau 46).

Tableau 46. Principales circonstances de noyades accidentelles (et de décès) en Bretagne selon l’âge
(plusieurs circonstances possibles par noyade)

0-5 6-12 13-24 25-44 45-64 ≥ 65 Inc Totalans ans ans ans ans ans

Pathologies 1(1) - 2(1) 4(2) 8(6) 19(7) - 34(17)

dont :

- malaise - - 1(1) 3(1) 4(2) 18(6) - 26(10)

- malaise cardiaque - - - - 3(3) 1(1) - 4(4)

Epuisement - 1 3(2) 2 5(2) 2 - 13(4)

Chute 1 3 1 2(1) 1 2 - 10(1)

Courants - 1 4(2) 1 1 3(1) - 10(3)

Ne sait pas nager 2(2) 3 1(1) - 2 2 - 10(3)

Noyades renseignées 5(3) 8 7(3) 9(3) 16(9) 28(8) - 73(26)

Parmi les 47 noyades en mer renseignées, 11 sont survenues sur une plage surveillée (23 %) et 36 sur
une plage non surveillée (57 %).

Les 16 décès en mer renseignés sont survenus sur une plage non surveillée.

e - Conclusion

En Bretagne, 83 victimes de noyade accidentelle ont été recensées, dont 30 décès, parmi lesquelles 
60 % avaient plus de 45 ans. Les trois quarts de ces noyades ont eu lieu en mer. Les circonstances de
survenue les plus fréquentes ont été les problèmes de santé et un épuisement. Dans cette région, la
prévention devrait être orientée à l’attention des personnes d’âge mûr, afin qu’elles soient davantage
attentives à leur condition physique.
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7. Noyades accidentelles en Poitou-Charentes

La région Poitou-Charentes a recensé 77 noyades accidentelles dont 61 en Charente-Maritime, 8 dans
la Vienne, 4 en Charente et 4 dans les Deux-Sèvres.

a - Répartition selon le lieu 

Parmi les 77 noyades accidentelles, 44 (57 %) ont eu lieu en mer, 13 (17 %) en piscine privée, 9 (12 %)
en cours d’eau, 5 (6 %) en plan d’eau, 3 (4 %) en piscine publique et 3 (4 %) dans d’autres lieux.

b - Caractéristiques démographiques des victimes

Parmi les 77 victimes, 38 avaient plus de 45 ans (54 %), 12 moins de 13 ans (17 %) et 12 de 13 à 24 ans
(17 %). Les victimes étaient de sexe masculin pour 81 % d’entre elles.

Il y avait 47 % de résidents habituels dans le département où a eu lieu la noyade, 40 % de touristes
français et 13 % de touristes étrangers.

Figure 20. Noyades accidentelles en Poitou-Charentes selon l’âge et le sexe

Tableau 47. Noyades accidentelles (dont décès) en Poitou-Charentes selon l’âge et le lieu de survenue
(effectifs)

0-5 6-12 13-19 20-24 25-44 45-64 ≥ 65 Inc Total %ans ans ans ans ans ans ans

Piscines 6(1)* 1 2 - 2 2(1) 3 - 16(2) 21 

dont : 

• privées familiales 5(1) - - - 1 2(1) 1 - 9(2) 12 

• privées à usage collectif 1 1 1 - - - 1 - 4 5 

• publiques ou privées 

d’accès payant - - 1 - 1 - 1 - 3 4 

Cours d’eau - - - 1 3(2) 3(3) 2(2) - 9(7) 12 

Plans d’eau 1(1) - 1(1) 1(1) - 2(1) - - 5(4)  7 

Mer 1 1 7(2) - 4(1) 11(3) 14(4) 6(2) 44(12) 57 

dont :

• < 300 m 1 1 7(2) - 3(1) 11(3) 14(4) 5(1) 42(11) 55 

• > 300 m - - - - 1 - - 1(1) 2(1) 3 

Autres 2 - - - - - 1 - 3 4

Total 10(3) 2 10(3) 2(1) 9(3) 18(8) 20(6) 6(2) 77(26)

% 14 3 14 3 13 25 28 100 

*6 noyades d’enfants de moins de 6 ans en piscine dont 1 décès 
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c - Devenir des victimes

Parmi les 77 victimes de noyade, 26 sont décédées (34 %) dont 15 en Charente-Maritime, 6 dans la
Vienne, 3 en Charente et 2 dans les Deux-Sèvres.

Parmi les 51 victimes qui ont été hospitalisées, toutes sont sorties de l’hôpital.

Le devenir des victimes en fonction du stade de la noyade est présenté tableau 48.

Parmi les 35 noyades, de stade grande noyade ou anoxie (48 %), 26 (74 %) ont été suivies de décès.

Tableau 48. Devenir des victimes de noyade accidentelle en Poitou-Charentes en fonction du stade de
la noyade

Vivant Vivant Décès Inconnu Totalsans séquelle avec séquelles

Aquastress 19 (83 %) - - 4 (17 %) 23

Petite noyade 14 (93 %) - - 1 (7 %) 15

Grande noyade 5 (71 %) - 1 (14 %) 1 (14 %) 7

Anoxie 1 (4 %) 1 (4 %) 25 (89 %) 1 (4 %) 28

Inconnu 2 (50 %) - - 2 (50 %) 4

Total 41 (53 %) 1 (1 %) 26 (34 %) 9 (12 %) 77

d - Principales circonstances de survenue de noyade accidentelle

Parmi les noyades renseignées, 82 % ont eu lieu lors de la baignade, 35 % sont survenues en raison d’un
problème de santé, 29 % à cause d’une chute, 18 % du fait de ne pas savoir nager, 11 % en raison d’une
consommation d’alcool et 9 % en raison d’un épuisement (tableau 49).

Tableau 49. Principales circonstances de noyades accidentelles (et de décès) en Poitou-Charentes selon
l’âge (plusieurs circonstances possibles par noyade)

0-5 6-12 13-24 25-44 45-64 ≥ 65 Inc Totalans ans ans ans ans ans

Pathologies - - 5(3) 2 6(2) 6(2) - 19(7)

dont :

- malaise - - 3(3) 2 5(2) 5(2) - 15(7)

Chute 6(1) 1 1 3(2) 1(1) 3 1(1) 16(5)

Ne sait pas nager 4(3) - - 2(1) 8(1) 9 - 10(5)

Alcool - - 3 3(1) - - - 6(1)

Epuisement - - 2 1(1) - 2 - 5(1)

Noyades renseignées 10(3) 1 11(4) 7(2) 10(4) 11(2) 5(2) 55(17)

Parmi les 15 noyades en mer renseignées, 13 sont survenues sur une plage surveillée (87 %).

Les 5 décès en mer renseignés sont survenus sur une plage surveillée.

e - Conclusion

En Poitou-Charentes, 77 victimes de noyade accidentelle ont été recensées, dont 26 décès, parmi
lesquelles plus de la moitié avaient plus de 45 ans. Plus de la moitié de ces noyades ont eu lieu en mer.
Les circonstances de survenue les plus fréquentes ont été les problèmes de santé, une chute et ne pas
savoir nager. Dans cette région, la prévention devrait être orientée à l’attention des personnes d’âge mûr,
afin qu’elles soient davantage attentives à leur condition physique.

S
ur

ve
ill

an
ce

 é
p

id
ém

io
lo

g
iq

ue
 d

es
 n

o
ya

d
es

1er
Ju

in
 -

 3
0 

S
ep

te
m

b
re

 2
00

3

58



S
ur

ve
ill

an
ce

 é
p

id
ém

io
lo

g
iq

ue
 d

es
 n

o
ya

d
es

1er
Ju

in
 -

 3
0 

S
ep

te
m

b
re

 2
00

3

59

8. Noyades accidentelles dans les autres régions

a - Alsace

Tableau 50. Noyades accidentelles (dont décès) en Alsace selon l’âge et le lieu de survenue (effectifs)

0-5 6-12 13-24 25-44 45-64 ≥ 65 Inc Totalans ans ans ans ans ans
Piscines 3 1 - - 2 - - 6

dont :

• privées familiales 2 - - - - - - 2

• publiques ou privées

d’accès payant 1 1 - - 2 - - 4

Cours d'eau - 1(1) - - 2(1) 1(1) - 4(3)

Plans d'eau 2 - 1(1) - 2(2) 4(1) 1(1) 10(5)

Total 5 2(1) 1(1) - 6(3) 5(2) 1(1) 20(8)

b - Auvergne

Tableau 51. Noyades accidentelles (dont décès) en Auvergne selon l’âge et le lieu de survenue (effectifs)

0-5 6-12 13-19 20-24 25-44 45-64 ≥ 65 Totalans ans ans ans ans ans ans

Piscines privées familiales 1 - - - - - - 1

Plans d'eau - - - - 1(1) 1(1) 4(4) 6(6)

Autres 1(1) - - - - - - 1(1)

Total 2(1) - - - 1(1) 1(1) 4(4) 8(7)

c - Basse-Normandie

Tableau 52. Noyades accidentelles (dont décès) en Basse-Normandie selon l’âge et le lieu de survenue
(effectifs)

0-5 6-12 13-19 20-24 25-44 45-64 ≥ 65 Inc Totalans ans ans ans ans ans ans

Piscines - - 1(1) - 1 - - - 2(1)

dont :

• privées à usage collectif - - 1(1) - - - - - 1(1)

• publiques ou privées - - - - 1 - - - 1

d’accès payant

Cours d’eau 1 - - 1(1) 1 1(1) - - 4(2)

Plans d’eau - - 1(1) - 1(1) - - - 2(2)

Mer - 5(1) 3 1 10(3) 8(5) 5(2) 1 33(11)

dont :

• <300m - 5(1) 3 1 9(2) 7(4) 5(2) 1 31(9)

• >300m - - - - 1(1) 1(1) - - 2(2)

Total 1 5(1) 5(2) 2(1) 13(4) 9(6) 5(2) 1 41(16)



d - Bourgogne

Tableau 53. Noyades accidentelles (dont décès) en Bourgogne selon l’âge et le lieu de survenue
(effectifs)

0-5 6-12 13-19 20-24 25-44 45-64 ≥ 65 Totalans ans ans ans ans ans ans
Piscines

dont : 3(2) 1 - - 1 - - 5(2)

• privées à usage collectif 2(1) - - - 1 - - 3(1)

• publiques ou privées 1(1) 1 - - - - - 2(1)

d’accès payant

Cours d'eau - 2(2) 1(1) 2(2) 2(2) 4(4) 2(2) 13(13)

Plans d'eau 1(1) - - 3(1) 1(1) - 1(1) 6(4)

Autres 3(3) - - - - - - 3(3)

Total 7(6) 3(2) 1(1) 5(3) 4(3) 4(4) 3(3) 27(22)

e - Centre

Tableau 53. Noyades accidentelles (dont décès) dans le Centre selon l’âge et le lieu de survenue
(effectifs)

0-5 6-12 13-19        20-24 25-44 45-64          ≥ 65 Totalans ans ans           ans ans ans            ans

Piscines

dont : 4(3) 1 3 8(3)

• privées familiales 3(2) - - - 2 - - 5(2)

• privées à usage collectif 1(1) - - - - - - 1(1)

• publiques ou privées - - 1 - 1 - - 2

d’accès payant

Cours d'eau - - - - 2 2(2) 1 5(2)

Plans d'eau 1(1) - 1(1) - 1 - 1(1) 4(3)

Autres 2(1) 1 - - - - - 3(1)

Total 7(5) 1 2(1) - 6 2(2) 2(1) 20(9)

f - Champagne Ardenne

Tableau 55. Noyades accidentelles (dont décès) en Champagne Ardenne selon l’âge et le lieu de
survenue (effectifs)

0-5 6-12 13-19 20-24 25-44 45-64 ≥ 65 Totalans ans ans ans ans ans ans

Piscines

dont : 2(1) - - 1 1 - - 4(1)

• privées familiales 1(1) - - - - - - 1(1)

• publiques ou privées 1 - - 1 1 - - 3

d’accès payant

Cours d'eau 1(1) - - 1 - 2(2) - 4(3)

Plans d'eau - - 1(1) - - 2(1) - 3(2)

Total 3(2) - 1(1) 2 1 4(3) - 11(6)

S
ur

ve
ill

an
ce

 é
p

id
ém

io
lo

g
iq

ue
 d

es
 n

o
ya

d
es

1er
Ju

in
 -

 3
0 

S
ep

te
m

b
re

 2
00

3

60



S
ur

ve
ill

an
ce

 é
p

id
ém

io
lo

g
iq

ue
 d

es
 n

o
ya

d
es

1er
Ju

in
 -

 3
0 

S
ep

te
m

b
re

 2
00

3

61

g - Corse

Tableau 56. Noyades accidentelles (dont décès) en Corse selon l’âge et le lieu de survenue (effectifs)

0-5 6-12 13-19 20-24 25-44 45-64 ≥ 65 Totalans ans ans ans ans ans ans

Piscines privées familiales - 1 - - - - - 1

Mer 1 - 1 2 1(1) 8(4) 7(1) 20(6)

dont :

• <300m 1 - 1 2 - 3 7(1) 14(1)

• >300m - - - - 1(1) 5(4) - 6(5)

Total 1 1 1 2 1(1) 8(4) 7(1) 21(6)

h - Franche-Comté

Tableau 57. Noyades accidentelles (dont décès) en Franche-Comté selon l’âge et le lieu de survenue
(effectifs)

0-5 6-12 13-19 20-24 25-44 45-64 ≥ 65 Totalans ans ans ans ans ans ans

Piscines publiques 2 - - - - - - 2

ou privées d’accès payant

Cours d'eau - - - - - - 1 1

Plans d'eau 1(1) - - 1(1) - 1(1) - 3(3)

Autres 2(2) - - - - - - 2(2)

Total 5(3) - - 1(1) - 1(1) 1 8(5)

i - Haute-Normandie

Tableau 58. Noyades accidentelles (dont décès) en Haute-Normandie selon l’âge et le lieu de survenue
(effectifs)

0-5 6-12 13-19 20-24 25-44 45-64 ≥ 65 Total
ans ans ans ans ans ans ans

Piscines publiques 1 - 1 - - - - 2

ou privées d’accès payant

Cours d'eau - - - 1(1) - 2(1) 1(1) 4(3)

Plans d'eau 1 - - - 1 - - 2

Mer <300m - - - - - 1(1) - 1(1)

Autres - - - - - 1(1) 1(1)

Total 2 - 1 1(1) 1 3(2) 2(2) 10(5)

j - Ile-de-France

Tableau 59. Noyades accidentelles (dont décès) en Ile-de-France selon l’âge et le lieu de survenue
(effectifs)

0-5 6-12 13-19 20-24 25-44 45-64 ≥ 65          Inc Totalans ans ans ans ans ans ans

Piscines

dont : 4(1) 8 3 2 7 2 3 - 29(1)

• privées familiales - - - - 2 1 1 - 4

• privées à usage collectif 1 - - - - - - - 1

• publiques ou privées 3(1) 8 3 2 5 1 2 - 24(1)

d’accès payant

Cours d'eau - 1(1) - 1 5(3) 5(1) 1(1) 2(1) 15(7)

Plans d'eau 2 1 3(3) - 3(2) - - 1(1) 10(6)

Autres 13(2) 1 - - - - 1 - 15(2)

Total 19 11 6 3 15 7 5 3 69(16)



k - Limousin

Tableau 60. Noyades accidentelles (dont décès) en Limousin selon l’âge et le lieu de survenue (effectifs)

0-5 6-12 13-19 20-24 25-44 45-64 ≥ 65 Totalans ans ans ans ans ans ans

Cours d'eau - - 1 - - - - 1

Plans d'eau - 1(1) - - - 1(1) - 2(2)

Total - 1(1) 1 - - 1(1) - 3(2)

l - Lorraine

Tableau 61. Noyades accidentelles en Lorraine selon l’âge et le lieu de survenue (effectifs)

0-5 6-12 13-19 20-24 25-44 45-64 ≥ 65 Totalans ans ans ans ans ans ans

Piscines 1 1 - - - - - 2

dont :

• privées familiales 1 - - - - - - 1

• publiques ou privées - 1 - - - - - 1

d’accès payant

Cours d'eau - - - 1(1) - 1(1) 2(2) 4(4)

Plans d'eau - 1 - - 2(2) 3(3) 1 7(5)

Autres - - 1(1) - - - - 1(1)

Total 1 2 1(1) 1(1) 2(2) 4(4) 3(3) 14(11)

m - Midi-Pyrénées

Tableau 62. Noyades accidentelles en Midi-Pyrénées selon l’âge et le lieu de survenue (effectifs)

0-5 6-12 13-19 20-24 25-44 45-64 ≥ 65 Totalans ans ans ans ans ans ans

Piscines 7 1 2 - 2 - 1 13

dont :

• privées familiales 6(3) - 2(1) - 2(1) - 1(1) 11(6)

• privées à usage collectif 1 - - - - - - 1

• publiques ou privées - 1 - - - - - 1

d’accès payant

Cours d'eau - - 3(2) 1 1 2 1(1) 8(3)

Plans d'eau 1 - 1 - 2(2) - - 4(2)

Autres - - - - - - 1 1

Total 8(3) 1 6(3) 1 5(3) 2 3(2) 26(11)

n - Nord-Pas-de-Calais

Tableau 63. Noyades accidentelles dans le Nord-Pas-de-Calais selon l’âge et le lieu de survenue
(effectifs)

0-5 6-12 13-19 20-24 25-44 45-64 ≥ 65 Totalans ans ans ans ans ans ans

Piscines privées familiales 2 - - - - - - 2

Cours d'eau - - - - - 2(1) - 2(1)

Plans d'eau - 1(1) - - - - 1(1) 2(2)

Mer <300m - 2 1 2(1) 3(3) 3(3) 1 12(7)

Total 2 3(1) 1 2(1) 3(3) 5(4) 2(1) 18(10)
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o - Picardie

Tableau 64. Noyades accidentelles en Picardie selon l’âge et le lieu de survenue (effectifs)

0-5 6-12 13-19 20-24 25-44 45-64 ≥ 65 Totalans ans ans ans ans ans ans

Piscines privées familiales 1(1) 1 - - 1(1) - - 3(2)

Cours d'eau - - - - 2(2) - 1(1) 3(3)

Plans d'eau 1(1) - - - 1 - - 2(1)

Mer <300m - - 1 1 - - - 2

Autres 1 - - - - - - 1

Total 3(2) 1 1 1 4(3) - 1(1) 11(6)

p - Outre-Mer

Tableau 65. Noyades accidentelles en Outre-Mer selon l’âge et le lieu de survenue (effectifs)

0-5 6-12 13-19 20-24 25-44 45-64 ≥ 65 Inc Totalans ans ans ans ans ans ans

Piscines privées familiales 1 - - - - - - - 1

Cours d'eau 1(1) 2(2) 2(2) 1(1) 3(2) 1(1) - - 10(9)

Mer <300m - 1(1) - - 4(3) - - 1 6(4)

Autres - 1 - - - - - - 1

Total 2(1) 4(3) 2(2) 1(1) 7(5) 1(1) - 1 18(13)

D. Noyades accidentelles et lieu de résidence habituelle des victimes

1. Introduction

Afin de mieux orienter la prévention des noyades à l’égard des populations les plus à risque, une analyse
des noyades accidentelles en fonction du lieu de résidence habituelle a été effectuée.

Le lieu de résidence a été décrit selon trois modalités :

- résidents habituels dans le département où a eu lieu la noyade ;

- touristes français : résidents habituels dans un autre département que celui où a eu lieu la noyade ;

- touristes étrangers : résidents habituels à l’étranger.

2. Méthode

L’étude des noyades accidentelles en fonction du lieu de résidence habituelle des victimes est composée
de la répartition des noyades accidentelles en fonction de l’âge et du lieu de résidence, de la répartition
des noyades accidentelles en fonction du lieu de noyade et du lieu de résidence.

3. Résultats

Parmi les 945 noyades accidentelles renseignées quant au lieu de résidence habituelle, 514 étaient des
résidents dans le département (54 %), 365 des touristes français (39 %) et 66 des touristes étrangers (7 %).

Les touristes étrangers étaient :
- allemands : 15 (23 %) ;
- néerlandais : 12 (18 %) ;
- britanniques : 9 (14 %) ;
- belges : 5 (8 %) ;
- suisses : 4 (6 %) ;
- italiens : 3 (5 %) ;
- autres : 18 (27 %).
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Parmi les 376 décès par noyade accidentelle renseignés quant au lieu de résidence habituelle, 231 étaient des
résidents dans le département (61 %), 117 des touristes français (31 %) et 28 des touristes étrangers (7 %). 

La proportion de décès parmi les noyades accidentelles a été différente selon le lieu de résidence
habituelle des victimes : plus importante chez les résidents du département (45 %) et les touristes
étrangers (43 %) que chez les touristes français (32 %) (p=0,001).

3.1 Âge et lieu de résidence

La répartition des noyades accidentelles et des décès par tranche d’âge, en fonction du lieu de
résidence, est décrite tableau 66.

Tableau 66. Noyades accidentelles (dont décès) - Tranches d’âge en fonction du lieu de résidence

Résidents Touristes Touristes Lieu de
dans le français étrangers résidence Total

département inconnu
N % N % N % N

0-5 ans 104(34) 20,5 32(10) 8,8 12(5) 18,0 19(5) 167(54)

6-12 ans 38(13) 7,5 27(3) 7,4 4(1) 6,2 18(2) 87(19)

13-19 ans 36(20) 7,1 31(6) 8,5 8(5) 12,3 21(3) 96(34)

20-24 ans 38(19 7,5 27(8) 7,4 5(2) 7,7 9(2) 79(31)

25-44 ans 89(38) 17,5 80(26) 22,0 19(9) 29,2 32(9) 220(82)

45-64 ans 86(52) 16,9 85(28) 23,4 11(5) 16,9 39(17) 221(102)

≥ 65 ans 118(51) 23,2 82(36) 22,5 6 9,2 49(14) 255(87)

Inconnu 5(4) 1 1(1) 22(7) 29(12)

Total 514(231) 365(117) 66(28) 209(59) 1 154(435)

Les résidents du département victimes de noyade étaient le plus souvent des personnes âgées de plus
de 65 ans (23,2 %) et des enfants de moins de 6 ans (20,5 %).

Les touristes français victimes de noyade étaient le plus fréquemment des adultes de plus de 25 ans. 

Les touristes étrangers victimes de noyade étaient le plus souvent âgés de 25 à 64 ans (46,1 %) et de
moins de 6 ans (16,9 %).

3.2 Lieu de noyade et lieu de résidence

La répartition des noyades accidentelles et des décès par lieu de noyade en fonction du lieu de résidence
est décrite tableau 67.

Tableau 67. Noyades accidentelles (dont décès) - Lieu de noyade en fonction du lieu de résidence

Résidents Touristes Touristes Lieu de
dans le français étrangers résidence Total

département inconnu
N % N % N % N

Piscines : - privées 84(27) 16,4 36(12) 9,9 15(6) 22,7 37(7) 172(52)

- publiques 37(2) 7,2 20(3) 5,5 1 1,5 8 66(5) 

Cours d’eau 97(70) 18,9 31(18) 8,5 7(6) 10,6 18(11) 153(105)

Plans d’eau 84(56) 16,3 38(21) 10,4 12(7) 18,2 22(9) 156(93)

Mer 172(57) 33,5 236(62) 64,6 31(9) 46,9 121(32) 560(160)

Autres 40(19) 7,8 4(1) 1,1 - - 3 47(20)

Total 514(231) 365(117) 66(8) 209(59) 1 154(435)

La répartition des noyades accidentelles selon le lieu de survenue a été significativement différente selon
le lieu de résidence habituelle des victimes (p<0,001).
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Les résidents du département se sont noyés le plus souvent en eau douce (35,2 %), puis en mer 
(33,5 %) et en piscine (23,6 %).

Les touristes français se sont noyés le plus fréquemment en mer (64,6 %), puis en eau douce (18,9 %)
et en piscine (15,3 %).

Les touristes étrangers se sont noyés le plus souvent en mer (46,9 %), puis en eau douce (28,8 %) et en
piscine (24,2 %). 

3.3 Conclusion

Parmi les victimes, 54 % étaient des résidents du département où a eu lieu la noyade, 39 % étaient des
touristes français et 7 % des touristes étrangers.

L’âge et le lieu de noyade étaient différents selon les lieux de résidence habituelle des victimes, reflétant
peut-être des habitudes de baignade différentes des touristes et des résidents du département. 

E. Comparaison 2002-2003 des noyades accidentelles suivies d’une
hospitalisation ou d’un décès 

Entre le 1er juin et le 30 septembre 2003, une augmentation de 45 % du nombre de noyades
accidentelles, suivies d’une hospitalisation ou d’un décès, a été observée par rapport à la même période
en 2002 : de 796 noyades accidentelles en 2002 à 1 154 en 2003. Le nombre de décès par noyade
accidentelle a augmenté de 73 % : de 252 décès en 2002 à 435 en 2003.

1. Comparaison selon l’âge des victimes

Cette augmentation a été relevée dans tous les groupes d’âge (figures 21 et 22) :

- chez les moins de 6 ans : augmentation de 33 % des noyades (+41 noyades) et de 80 % des décès (+24 décès) ;
- chez les 6-12 ans : augmentation de 16 % des noyades (+12 noyades) et de 46 % des décès (+6 décès) ;
- chez les 13-19 ans : augmentation de 25 % des noyades (+19 noyades) et de 113 % des décès (+18 décès) ;
- chez les 20-24 ans : augmentation de 72 % des noyades (+33 noyades) et de 94 % des décès (+15 décès) ;
- chez les 25-44 ans : augmentation de 86 % des noyades (+102 noyades) et de 82 % des décès (+37 décès) ;
- chez les 45-64 ans : augmentation de 69 % des noyades (+90 noyades) et de 122 % des décès (+56 décès) ;
- chez les plus de 65 ans : augmentation de 113 % des noyades (+135 noyades) et de 106 % des décès (+52

décès).

Figure 21. Comparaison 2002-2003 des noyades accidentelles suivies d’une hospitalisation ou d’un
décès selon l’âge des victimes (effectifs)
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Figure 22. Comparaison 2002-2003 des décès par noyade accidentelle selon l’âge des victimes

(effectifs)

2. Comparaison selon les lieux de noyade

Cette augmentation a été retrouvée dans tous les lieux (figures 23 et 24) :

- en piscine privée : augmentation de 52 % des noyades (+59 noyades) et de 108 % des décès (+27 décès) ;

- en piscine publique : augmentation de 35 % des noyades (+17 noyades) et une diminution de 55 % des
décès (-6 décès) ;

- en cours d’eau : augmentation de 25 % des noyades (+31 noyades) et de 40 % des décès (+30 décès) ;

- en plan d’eau : augmentation de 73 % des noyades (+66 noyades) et de 121 % des décès (+51 décès) ;

- en mer : augmentation de 44 % des noyades (+173 noyades) et de 84 % des décès (+73 décès) ;

- dans les autres lieux (baignoires, bassins…) : augmentation de 42 % des noyades (+14 noyades) et de 
82 % des décès (+9 décès).

Figure 23. Comparaison 2002-2003 des noyades accidentelles suivies d’une hospitalisation ou d’un
décès selon le lieu
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Figure 24. Comparaison 2002-2003 des décès par noyade accidentelle selon le lieu

3. Comparaison selon les régions

L’augmentation du nombre de noyades accidentelles (suivies d’une hospitalisation ou d’un décès) et du
nombre de décès par noyade accidentelle a été observée dans plusieurs régions, de façon plus
importante en Languedoc-Roussillon, en Bretagne, en Rhône-Alpes, en Basse-Normandie et en Pays-
de-la-Loire (tableaux 68 et 69). Etant donné la faiblesse des effectifs, ces résultats ne peuvent être
qu’indicatifs. 

Les comparaisons régionales d’une année à l’autre, nécessiteraient de tenir compte notamment de la
fréquentation touristique et des données météorologiques régionales.

Tableau 68. Comparaison 2002-2003 des noyades accidentelles suivies d’une hospitalisation ou d’un
décès selon les régions

2002 2003 % 2003/2002
Alsace 8 20 150
Aquitaine 97 124 28
Auvergne 9 8 -11
Basse-Normandie 5 41 720
Bourgogne 17 27 59
Bretagne 16 83 419
Centre 18 20 11
Champagne-Ardenne 12 11 -8
Corse 32 21 -34
Franche-Comté 7 8 14
Haute-Normandie 11 10 -9
Île-De-France 45 69 53
Languedoc-Roussillon 79 197 149
Limousin 4 3 -25
Lorraine 10 14 40
Midi-Pyrénées 14 26 86
Nord-Pas-De-Calais 36 18 -50
Outre-Mer 24 18 -25
Pays-de-la-Loire 55 90 64
Picardie 11 11 -
Poitou-Charentes 44 77 75
Provence-Alpes-Côte d’Azur 188 162 -14
Rhône-Alpes 53 96 81

1 -
Total 796 1 154
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Tableau 69. Comparaison 2002-2003 des décès par noyade accidentelle selon les régions

2002 2003 % 2002/2003
Alsace 3 8 166
Aquitaine 20 40 100
Auvergne 4 7 75
Basse-Normandie 1 16 150
Bourgogne 10 22 120
Bretagne 10 30 200
Centre 7 9 29
Champagne-Ardenne 5 6 20
Corse 13 6 -54
Franche-Comté 0 5 -61
Haute-Normandie 3 5 -6
Île-De-France 17 16 133
Languedoc-Roussillon 21 49 -
Limousin 2 2 57
Lorraine 7 11 57
Midi-Pyrénées 7 11 100
Nord-Pas-De-Calais 5 10 -32
Outre-Mer 19 13 200
Pays-de-la-Loire 10 30 -14
Picardie 7 6 100
Poitou-Charentes 13 26 50
Provence-Alpes-Côte d’Azur 44 66 71
Rhône-Alpes 24 41

Total 252 435

4. Comparaison selon la période

Cette augmentation a été particulièrement marquée au cours de deux périodes : entre le 9 et le 22 juillet,
et entre le 1er et le 17 août (figure 25). 

Figure 25. Comparaison 2002-2003 de la répartition quotidienne des noyades accidentelles et des
décès
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5. Conclusion

Une augmentation importante du nombre de noyades accidentelles et de décès a été observée en 2003
par rapport à 2002, dans tous les groupes d’âge, mais plus forte chez les personnes les plus âgées. Elle
a été observée quel que soit le lieu, mais particulièrement en plan d’eau, en piscine privée et en mer.
Cette augmentation a été plus forte dans les régions Languedoc-Roussillon, Bretagne, Rhône-Alpes,
Basse-Normandie et Pays-de-la-Loire.

Les conditions météorologiques particulières de l’été 2003 dans certaines régions ont probablement
entraîné une augmentation du nombre de baignades par rapport à l’été précédent, en particulier dans
des lieux non surveillés et ainsi provoqué une augmentation du risque de noyade. L’augmentation du
nombre de piscines privées en France (environ +50 000 chaque année) et l’absence de campagne
d’envergure de prévention des noyades ont pu contribuer à cette augmentation des noyades. Des
conseils de prévention, tels qu’entrer progressivement dans l’eau, surtout après une exposition au soleil
et se rafraîchir souvent, pourraient permettre d’éviter la survenue de chocs thermiques et de malaises
lors d’une baignade, particulièrement lorsqu’il fait très chaud.

F. Facteurs de risque de mortalité par noyade accidentelle

1. Introduction

Parmi les 435 décès recensés dans l’enquête NOYADES 2003, 198 (45 %) ont eu lieu en eau douce
(cours d’eau et plan d’eau), 160 (37 %) en mer et 57 (13 %) en piscine (piscine privée et publique). Grâce
à une meilleure connaissance des circonstances et des facteurs de risque de mortalité, une prévention
plus adaptée pourra être mise en place. Une analyse spécifique a donc été menée afin d’identifier les
facteurs de risque conduisant plus souvent à une noyade mortelle parmi l’ensemble des noyades
accidentelles.

2. Méthodes

L’étude des facteurs de risque de mortalité par noyade accidentelle a été réalisée par des analyses
univariées et multivariées.

L’analyse des facteurs de risque de mortalité a été effectuée pour trois lieux de noyade : en piscine
(piscine privée et piscine publique), en eau douce (cours d’eau et plan d’eau) et en mer. 

L’analyse univariée a été menée pour chaque facteur susceptible d’être associé à une augmentation de
la mortalité. Le test de Chi-2 et le test exact de Fischer, lorsque les effectifs théoriques étaient inférieurs
à 5, ont été utilisés pour comparer, la fréquence de chaque facteur dans le groupe des personnes
décédées, par rapport au groupe des personnes survivantes pour les trois lieux de noyade.

L’analyse multivariée a été réalisée pour les facteurs ayant obtenu un degré de signification inférieur à
0,20 en analyse univariée. Une régression logistique a été effectuée selon la méthode descendante du
rapport de vraisemblance.

3. Résultats

3.1 Noyades accidentelles en piscine

L’analyse des facteurs de risque de mortalité par noyade accidentelle en piscine a été réalisée sur 238
noyades accidentelles en piscine privée ou en piscine publique dont 57 ont été suivies de décès.

Parmi les 238 noyades accidentelles en piscine, 206 ont été renseignées sur les circonstances de
survenue de la noyade.

La variable âge a été utilisée en variable à 2 classes (< 6 ans et ≥ 6 ans) car les enfants de moins de 
6 ans sont les premières victimes de noyade accidentelle mortelle en piscine.

S
ur

ve
ill

an
ce

 é
p

id
ém

io
lo

g
iq

ue
 d

es
 n

o
ya

d
es

1er
Ju

in
 -

 3
0 

S
ep

te
m

b
re

 2
00

3

69



S
ur

ve
ill

an
ce

 é
p

id
ém

io
lo

g
iq

ue
 d

es
 n

o
ya

d
es

1er
Ju

in
 -

 3
0 

S
ep

te
m

b
re

 2
00

3

70

Tableau 70. Facteurs de risque de mortalité par noyade accidentelle en piscine

Facteurs de risque Vivant Décès p OR IC95 % OR
Age

- < 6 ans 71 (39,7 %) 28 (49,1 %)

- ≥ 6 ans 108 (60,3 %) 29 (50,8 %) 0,21 0,7 [0,4 -1,3]

Sexe

- Féminin 64 (36,4 %) 23 (41,8 %)

- Masculin 112 (63,6 %) 32 (58,2 %) 0,47 0,8 [0,4 – 1,5]

Touriste français ou étranger

- Non 92 29

- Oui 51 (35,7 %) 21 (42,0 %) 0,43 1,3 [0,7 – 2,5]

Ne sait pas nager

- Non 104 28

- Oui 50 (32,5 %) 24 (46,2 %) 0,08 1,8 [0,9 – 3,5]

Manque de surveillance

- Non 128 29

- Oui 26 (16,9 %) 23 (44,2 %) <0,001 3,9 [2,0 – 7,6]

Malaise

- Non 130 41

- Oui 24 (15,6 %) 11 (21,2 %) 0,36 1,5 [0,7 – 3,3]

Malaise cardiaque

- Non 153 47

- Oui 1 (0,6 %) 5 (9,6 %) 0,004 16,3 [1,8 – 142,6]

Hydrocution

- Non 154 50

- Oui 0 2 (3,8 %) 0,06

L’analyse univariée a montré que le manque de surveillance et les malaises cardiaques étaient
significativement plus fréquents parmi les personnes décédées que parmi les personnes survivantes.

Tableau 71. Modèle multivarié des facteurs de risque de mortalité par noyade accidentelle en piscine

ß p OR IC95 % OR

Manque de surveillance 1,70 <0,001 5,5 [2,7 - 11,1]

Malaise cardiaque 3,40 0,002 29,8 [3,3 - 265,8]

Hydrocution 8,00 0,61

L’analyse multivariée a mis en évidence que le manque de surveillance et les malaises cardiaques étaient
des facteurs de risque significatifs de mortalité par noyade accidentelle en piscine.

3.2 Noyades accidentelles en eau douce

L’analyse des facteurs de risque de mortalité par noyade accidentelle en eau douce a été réalisée sur
309 noyades accidentelles, en cours d’eau ou en plan d’eau, dont 198 ont été suivies de décès.

Parmi les 309 noyades accidentelles en eau douce, 241 ont été renseignées sur l’activité pratiquée lors
de la noyade et 258 sur les circonstances de survenue de la noyade.

La variable âge a été utilisée en variable à 2 classes (< 65 ans et ≥ 65 ans) car les personnes de plus de
65 ans sont plus souvent décédées lors d’une noyade accidentelle en eau douce.



Tableau 72. Facteurs de risque de mortalité de noyade accidentelle en eau douce

Facteurs de risque Vivant Décès p OR IC95 % OR
Age
- < 65 ans 99 (94,3 %) 163 (85,3 %)
- ≥ 65 ans 6 (5,7 %) 28 (14,7 %) 0,02 2,8 [1,1 – 7,0]

Sexe
- Féminin 30 (27,3 %) 28 (14,4 %)
- Masculin 80 (72,7 %) 167 (85,6 %) 0,006 2,2 [1,2 – 3,9]

Résident dans le département
- Non 36 52 
- Oui 55 (60,4 %) 126 (70,8 %) 0,09 1,6 [0,9 – 2,7]

Zone de baignade non surveillée
- Non 22 19
- Oui 30 (57,7 %) 80 (80,8 %) 0,002 3,1 [1,5 – 6,7]

Zone de baignade interdite
- Non 91 157
- Oui 20 (18,0 %) 41 (20,7 %) 0,57 1,2 [0,1 – 10,0]

Bateau à moteur
- Non 85 148
- Oui 2 (2,3 %) 6 (3,9 %) 0,72 1,7 [0,3 – 8,7]

Pêche
- Non 83 141
- Oui 4 (4,6 %) 13 (8,4 %) 0,26 1,9 [0,6 – 6,0]

Plongée apnée
- Non 87 151
- Oui 0 3 (1,9 %) 0,56

Plongée bouteille
- Non 87 152
- Oui 0 2 (1,3 %) 0,54

Plongeon
- Non 86 149
- Oui 1 (1,1 %) 5 (3,2 %) 0,42 2,9 [0,3 – 22,0]

Courants
- Non 94 156
- Oui 0 8 (4,9 %) 0,05

Hydrocution
- Non 93 141
- Oui 1 (1,1 %) 23 (14 %) 0,001 15,2 [2,0 – 110,0]

Malaise
- Non 82 120
- Oui 12 (12,8 %) 44 (26,8 %) 0,008 2,5 [1,2 – 5,1]

Malaise cardiaque
- Non 92 157
- Oui 2 (2,1 %) 7 (4,3 %) 0,49 2,1 [0,4 – 10,3]

Manque de surveillance
- Non 91 155
- Oui 3 (3,2 %) 9 (5,5 %) 0,54 1,8 [0,5 – 6,8]

Accident de circulation
- Non 93 156 0,10 4,8 [0,6 – 40,0]
- Oui 1 (1,1 %) 8 (4,9 %)

L’analyse univariée a montré que les plus de 65 ans, les hommes, les zones de baignade non surveillée,
les courants, les hydrocutions et les malaises étaient significativement plus fréquents parmi les
personnes décédées que parmi les personnes survivantes.

Tableau 73. Modèle multivarié des facteurs de risque de mortalité par noyade accidentelle en eau douce

ß p OR IC95 % OR

Age ≥ 65 ans 1,99 0,04 7,3 [1,1 - 50,2]

Sexe masculin 1,90 0,001 6,7 [2,1 - 21,5]

Zone de baignade non surveillée 0,86 0,08 2,4 [0,9 - 6,1]

Courants 8,62 0,86

Hydrocution 8,97 0,69

Malaise 1,89 0,009 6,6 [1,6 - 27,1]
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L’analyse multivariée a mis en évidence qu’un âge supérieur à 65 ans, le sexe masculin et les malaises
étaient des facteurs de risque significatifs de mortalité par noyade accidentelle en eau douce.

3.3 Noyades accidentelles en mer

L’analyse des facteurs de risque de mortalité par noyade accidentelle en mer a été réalisée sur 560
noyades accidentelles dont 160 ont été suivies de décès.

Parmi les 560 noyades accidentelles en mer, 532 ont été renseignées sur l’activité pratiquée et 469 sur
les circonstances de survenue de la noyade.

La variable âge a été utilisée en variable à 2 classes (< 45 ans et ≥ 45 ans) car les personnes de plus de
45 ans sont plus souvent décédées lors d’une noyade accidentelle en mer.

Tableau 74. Facteurs de risque de mortalité de noyade accidentelle en mer

Facteurs de risque Vivant Décès p OR IC95 % OR
Age
- < 45 ans 177 (45,3 %) 45 (28,8 %)
- ≥ 45 ans 214 (54,7 %) 111 (71,2 %) <0,001 2,0 [1,4 – 3,0]

Sexe
- Féminin 153 (39,2 %) 38 (24,1 %)
- Masculin 237 (60,8 %) 120 (75,9 %) 0,001 2,0 [1,3 – 3,0]

Touriste français ou étranger
- Non 115 (37 %) 57 (44,5 %)
- Oui 196 (63 %) 71 (55,5 %) 0,14 0,6 [0,4 – 0,9]

Zone de baignade non surveillée
- Non 170 38
- Oui 91 (34,9 %) 79 (67,5 %) <0,001 3,9 [2,4 – 6,2]

Zone de baignade interdite
- Non 398 154
- Oui 2 (0,5 %) 6 (3,8 %) <0,008 7,8 [1,6 – 40,4]

Bateau à moteur
- Non 379 147
- Oui 2 (0,5 %) 4 (2,6 %) 0,06 5,2 [0,9 – 28,8]

Bateau à voile
- Non 375 145
- Oui 6 (1,6 %) 6 (4,0 %) 0,11 2,6 [0,8 – 8,2]

Pêche
- Non 380 144
- Oui 1 (0,3 %) 7 (4,6 %) 0,001 18,5 [2,2 – 148,4]

Plongée apnée
- Non 378 141
- Oui 3 (0,8 %) 10 (6,6 %) <0,001 8,9 [2,4 – 32,8]

Alcool
- Non 328 119
- Oui 15 (4,4 %) 7 (5,6 %) 0,59 1,3 [0,5 – 3,3]

Hydrocution
- Non 340 122
- Oui 3 (0,9 %) 4 (3,2 %) 0,09 3,7 [0,8 – 16,4]

Malaise
- Non 243 84
- Oui 100 (29,2 %) 42 (33,3 %) 0,38 1,2 [0,8 – 1,9]

Malaise cardiaque
- Non 334 105
- Oui 9 (2,6 %) 21 (16,7 %) <0,001 7,4 [3,3 – 16,6]

L’analyse univariée a montré que les plus de 45 ans, les hommes, les zones de baignade non surveillée
ou interdite, la pratique de la pêche, de la plongée apnée et les malaises cardiaques étaient
significativement plus fréquents parmi les personnes décédées que parmi les personnes survivantes.
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Tableau 75. Modèle multivarié des facteurs de risque de mortalité par noyade accidentelle en mer

ß p OR IC95 % OR
Age ≥ 45 ans 0,77 0,009 2,1 [1,2 - 3,8]

Zone de baignade non surveillée 1,34 <0,001 3,8 [2,2 - 6,6]

Plongée apnée 2,39 0,004 10,9 [2,1 - 56,1]

Hydrocution 1,64 0,09 5,2 [0,8 - 34,6]

Malaise cardiaque 1,71 0,007 5,5 [1,6 - 19,1]

L’analyse multivariée a mis en évidence qu’un âge supérieur à 45 ans, une zone de baignade non
surveillée, la pratique de la plongée apnée et les malaises cardiaques étaient des facteurs de risque
significatifs de mortalité par noyade accidentelle en mer.

4. Conclusion

Globalement, ces analyses confirment les résultats obtenus à partir des données de l’enquête NOYADES
2002 [15]. 

Noyades accidentelles en piscine

Le manque de surveillance et les malaises cardiaques ont été identifiés comme des facteurs de risque
significatifs de mortalité par noyade accidentelle en piscine.

Une surveillance permanente et rapprochée des jeunes enfants par un adulte responsable pourrait
prévenir la survenue d’un certain nombre de décès en piscine.

Noyades accidentelles en eau douce

Un âge supérieur à 65 ans, le sexe masculin et les malaises sont apparus comme des facteurs de risque
significatifs de mortalité par noyade accidentelle en eau douce.

Une information du public sur les dangers de la baignade dans ces lieux naturels, par une signalisation,
et une sensibilisation sur les risques de chocs thermiques permettrait de réduire le nombre de noyades
mortelles en eau douce.

Noyades accidentelles en mer

Un âge supérieur à 45 ans, une zone de baignade non surveillée, la pratique de l’apnée et les malaises
cardiaques ont été identifiés comme des facteurs de risque significatifs de mortalité par noyade
accidentelle en mer.

La prévention des décès par noyade en mer devrait être orientée à l’attention des personnes d’âge mûr
afin qu’elles soient davantage attentives à leur condition physique.

Eviter de se baigner sur des plages non surveillées permettrait d’éviter la survenue d’un certain nombre
de décès en mer.

G. Conclusion et perspectives

L’enquête NOYADES 2003 a été réalisée sur l’ensemble des départements français pour la deuxième
année consécutive.

Contrairement aux années précédentes, elle n’a concerné en 2003 que les noyades les plus graves,
c’est-à-dire celles suivies d’une hospitalisation ou d’un décès.

Cette enquête a permis de fournir des résultats précis, sur le nombre de personnes victimes de noyade
prises en charge par les secours organisés, entre le 1er juin et le 30 septembre 2003, de décrire les
caractéristiques démographiques des noyés, les conditions, les circonstances et la gravité de la noyade,
ainsi que le devenir immédiat des victimes : décès sur le lieu de la noyade ou hospitalisation. 
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Le devenir des victimes après hospitalisation (séquelles, décès) n’a pas pu être renseigné pour 40 % des
noyades accidentelles, du fait du recueil par les équipes de secours. Il s’agit là de la principale limite de
l’enquête. Le nombre de décès après hospitalisation est de ce fait peut-être sous-estimé. Le devenir des
victimes de noyade accidentelle en piscine privée et piscine publique après hospitalisation a été mieux
renseigné car il a fait l’objet d’une demande spécifique auprès des hôpitaux.

1. Résultats généraux

Au total, 1 504 noyades ont été enregistrées dont 661 décès (44 %) réparties en : 

- 1 154 noyades accidentelles dont 435 décès (38 %) ;

- 168 noyades intentionnelles dont 115 décès (68 %) ;

- 182 noyades d’origine inconnue dont 111 décès (61 %).

2. Les noyades accidentelles

L’analyse des noyades accidentelles, suivies d’une hospitalisation ou d’un décès, a constitué l’objectif
principal de ce travail.

Tous les âges ont été concernés mais particulièrement les enfants de moins de 6 ans et les personnes
de plus de 45 ans. Les hommes ont représenté les deux tiers des victimes. 

2.1 Les circonstances de survenue

Les circonstances de survenue de ces noyades accidentelles ont été différentes selon l’âge : chez les
moins de 13 ans, ne pas savoir nager, le manque de surveillance et une chute ont été les circonstances
les plus fréquentes. Chez les 13-24 ans, la noyade est le plus souvent survenue en raison d’une
pathologie (malaise, hydrocution, épilepsie), d’un épuisement, des courants, ou dans une zone de
baignade interdite. Chez les personnes, âgées de 25 à 44 ans, une pathologie (malaise, hydrocution), une
consommation d’alcool, et un épuisement ont été le plus souvent à l’origine de la noyade. Et chez les
plus de 45 ans, près de la moitié des noyades se sont produites à cause d’un problème de santé
(malaise, malaise cardiaque).

2.2 Les lieux de survenue 

Ces noyades accidentelles sont survenues dans tous les lieux de baignade : 48,5 % en mer (560 noyades
dont 160 décès), 14,9 % en piscine privée (172 noyades dont 52 décès), 13,5 % en plan d’eau (156 dont
93 décès), 13,3 % en cours d’eau (153 dont 105 décès) 5,7 % en piscine publique ou privée d’accès
payant (66 dont 5 décès) et 4,1 % dans les autres lieux (47 dont 20 décès). Bien que les noyades en
cours d’eau et en plans d’eau ont été moins fréquentes qu’en mer, elles ont été particulièrement
meurtrières, 69 % et 60 % respectivement ont été suivies de décès.

Les caractéristiques démographiques et les circonstances de survenue ont été différentes selon le lieu de
survenue : les noyades en piscine privée et dans les autres lieux, tels que les baignoires, se sont produites
le plus souvent chez des enfants de moins de 6 ans, parce qu’ils ne savaient pas nager ou par manque
de surveillance. En piscine publique ou privée d'accès payant, les deux tiers des noyades ont concerné
les moins de 20 ans, pour lesquels les circonstances les plus fréquentes ont été une pathologie, ne pas
savoir nager et une conduite à risque. En cours d'eau, les deux tiers des noyades se sont produits chez
des personnes de 20 à 64 ans liées le plus souvent à une chute et à un lieu de baignade interdite. En plan
d'eau, la moitié des victimes étaient des personnes de moins de 25 ans pour lesquelles un problème de
santé (malaise, hydrocution) et ne pas savoir nager était principalement en cause. En mer, les noyades se
sont produites le plus souvent chez des adultes de plus de 45 ans pour lesquels les circonstances les plus
fréquentes ont été un problème de santé, un épuisement et les courants.

2.3 Noyades accidentelles en régions 

Les régions ayant recensé le plus grand nombre de noyades accidentelles ont été les régions
essentiellement maritimes qui accueillent le plus grand nombre de touristes l’été : Languedoc Roussillon,
Provence-Alpes-Côte d’Azur, Aquitaine, Rhône-Alpes, Pays-de-la-Loire, Bretagne et Poitou-Charentes.   
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Cela incite à mener des actions spécifiques de prévention à l’attention des touristes dans ces régions,
comme les inciter à s’informer sur l’état de la mer, à ne pas surestimer leurs capacités physiques et à se
baigner sur des plages surveillées.

2.4 Noyades accidentelles et lieu de résidence habituelle des victimes

Les touristes français et étrangers se sont plus souvent noyés en mer, alors que les résidents habituels
du département ont été davantage victimes de noyade en eau douce.   

2.5 Comparaison 2002-2003 des noyades accidentelles suivies d’une
hospitalisation ou d’un décès

Une augmentation de 45 % du nombre de noyades accidentelles suivies d’une hospitalisation ou d’un
décès a été observée par rapport à l’été 2002 (de 796 en 2002 à 1 154 en 2003) et de 73 % des décès
(de 252 décès en 2002 à 435 en 2003). Cette augmentation a été observée dans tous les groupes d’âge
et dans tous les lieux mais plus particulièrement chez les personnes âgées de plus de 65 ans (+113 %)
et en plan d’eau (+73 %). Les conditions météorologiques particulières de l’été 2003, ont probablement
entraîné une augmentation du nombre de baignades par rapport à l’été précédent et ainsi provoqué une
augmentation du nombre de noyades accidentelles. L’augmentation du nombre de piscines privées et
l’absence de campagne nationale de prévention ont pu aussi contribuer à cette augmentation.

2.6 Facteurs de risque de mortalité par noyade accidentelle

L’analyse multivariée a mis en évidence des facteurs de risque de mortalité par noyade accidentelle : 

- en piscine, le manque de surveillance et les malaises cardiaques ;

- en eau douce, un âge supérieur à 65 ans, le sexe masculin et les malaises ;

- en mer, un âge supérieur à 45 ans, une zone de baignade non surveillée, la pratique de l’apnée et les
malaises cardiaques.

Une surveillance permanente et rapprochée des jeunes enfants par un adulte responsable, une meilleure
signalisation des cours d’eau et plans d’eau dangereux, une information sur les risques de chocs
thermiques, une incitation à ne pas surestimer ses capacités physiques et à se baigner sur des plages
surveillées permettraient d’éviter la survenue d’un certain nombre de décès par noyade accidentelle.

Les résultats de cette enquête ont été utilisés pour mettre en place une campagne nationale de
prévention des noyades au cours de l’été 2004 en piscine privée mais aussi dans les autres lieux (mer,
lac, rivière) coordonnée par l’Institut national de prévention et d’éducation pour la santé [31].

2.7 Perspectives

Le renouvellement de l’enquête NOYADES en 2004 permettra de rendre compte de l’évolution du nombre
de noyades accidentelles en France selon l’âge et les lieux de survenue et de prolonger les comparaisons
2002-2003 à l’année 2004.

Le recueil doit encore être amélioré, en particulier en ce qui concerne le devenir des noyés après
hospitalisation et les séquelles.

En 2004 et les années suivantes, cette surveillance contribuera à mesurer l’impact des campagnes de
prévention des noyades et de la réglementation sur la sécurité des piscines privées.

La mesure du « risque de noyades » devrait faire l’objet d’une attention particulière. Différents
dénominateurs représentant ce risque peuvent être évoqués comme la fréquentation des plages, le flux
de touristes, ainsi que les conditions météorologiques qui déterminent probablement une partie
importante des comportements vis-à-vis de l’eau.
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